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Éditorial 
ADELI as a service 

Martine Otter 

L’expression « as a service » a envahi le vocabulaire des systèmes d’information :   
nous sommes maintenant familiers du Saas, Software as a service, du Paas, Platform as a service, de l’Iaas, 
Infrastructure as a service. Sont également apparus, le Baas, Backend as a service, le Daas, Data as a service 
ou Desktop as a service, le Naas, Network as a service, le Log on as a service, ou encore le Business together 
as a service.  
 
On n’en finirait pas d’énumérer ces références qui expriment le passage généralisé à la sous-traitance dans les 
nuages.  
Cette Lettre n°94, consacrée au service, marque don c le lancement de l’Aaas ou « ADELI as a service ». 
 
 
 

ADELI et les services 

Vous trouverez dans cette Lettre n°94 les comptes 
rendus des dernières rencontres et conférences 
organisées par ADELI, plusieurs articles sur la 
définition des services et leur évolution, ainsi 
qu’une approche originale de la gestion des 
services par le bonheur, présentée au dernier 
forum itSMF par Thomas Morisse et Laurent 
Hanaud.  
 
Vous y trouverez également un article de Patrick 
Kineider sur les interactions entre numérique, 
cinéma et télévision ainsi que les dernières 
réflexions de nos adhérents, formulées sur leurs 
blogs. 
 
Nous vous présentons, en avant-première, le plan 
d’un futur ouvrage adélien sur le travail collaboratif. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez y 
contribuer. 
 
 
ADELI, au service de ses adhérents, a lancé mi-
décembre une enquête de satisfaction, afin de 
mieux appréhender leurs besoins et de faire 
évoluer, en conséquence, la nature des services 
qui leur sont proposés.  
Les résultats en seront publiés dans une prochaine 
Lettre. 
 

 
 

Nos vœux pour 2014 

Complétons donc la liste des « as a » par de 
nouvelles entrées : 
 
• Amitié as a service ; 

 
• Bonheur as a service ; 

 
• Courage as a service ; 

 
• Émotion as a service; 

 
• Humour as a service; 

 
• Intrépidité as a service; 

 
• Joie as a service; 

 
• Liberté as a service; 

 
• Originalité as a service ; 

 
• Sérénité as a service ; 

 
• … 
 
Libre à vous d’y rajouter vos nuages personnels!▲ 

martine.otter@adeli.org 
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Le SMO – Achat agile de services 
Nouvelle arme du DSI pour acheter des services numériques ? 

Laurent Hanaud 

Il y a sept ans, ADELI avait présenté un nouveau référentiel, l’eSourcing Capability Model ou eSCM1.   
À présent, qu’en est-il de sa mise en application ? 
Force est de constater qu’aujourd’hui, grâce au développement du Cloud et sous la pression des applications 
SaaS, les services traditionnellement fournis en interne par la DSI sont de plus en plus concurrencés par des 
offres externes, industrialisées et optimisées. Le DSI, assisté des métiers, se retrouve donc dans une situation 
d'acheteur de services. Comment faire face à cette évolution ? 
Pour essayer d’y répondre, Éric Baussand2 nous a ouvert une voie en nous présentant le « Sourcing 
Management Office » ou SMO comme une solution pour structurer et faire évoluer les activités de sourcing, en 
s’appuyant sur deux pôles : l’eSCM et les méthodes agiles. Explications ! 

 

 
 

Pendant une demi-heure, Éric nous exposa sa vision du SMO. 
 

SMO : Le pendant du Project Management Office 

Ayant découvert l’eSCM, il y a quatre ans, Éric commença par nous expliquer qu’il avait cherché à utiliser très 
rapidement ce modèle. Il intéressait les clients comme les fournisseurs, voyant là un terrain d’entente dans 
leurs relations. D’ailleurs, selon son expérience personnelle, les formations se donnent encore aussi bien à des 
clients qu’à des fournisseurs. C’est du 50 %/ 50%. Dans cette dynamique, le Sourcing Management Office a un 
statut important. Il doit être considéré comme le pendant du Project Management Office. Développons ! 
Il y a dix ans, on gérait déjà la production avec des fournisseurs, et ce plutôt déjà bien. Alors que, dans les 
services de développement, la situation restait floue. On ne savait pas réellement ce qu’était un fournisseur ; un 
contrat fournisseur ou un appel d’offres. Le fournisseur était vu comme un développeur supplémentaire en 
régie. Pour l’avoir vécu, Éric constatait un contraste entre le contrat émanant des services de production et celui 
rédigé par les responsables du développement. Ces derniers avaient de réelles difficultés à gérer leurs 
fournisseurs. Situation d’autant plus surprenante qu’ils connaissaient pourtant très bien leur patrimoine 
applicatif. Leur problématique majeure résidait principalement dans la maîtrise des projets, leur réponse pour y 
faire face : un PMO bien organisé répondant à du pilotage d’activités internes. 

 

                                            
1 L’eSCM-SP L’axe client fournisseur mis en valeur - Lettre d’ADELI n° 64. 
L’eSCM-CL L’engagement client renforcé - Lettre d’ADELI n° 65. 
2 Rappelons qu'Éric Baussand est président d'eSourcing partners. Il est aussi membre actif du bureau de l’association française pour la 
promotion des bonnes pratiques de sourcing (Ae-SCM www.ae-scm.fr). Il est formateur certifiant et traducteur du référentiel eSCM-CL dans 
sa version française. Éric coach les organisations informatiques à mettre en œuvre l’agile. 
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Tout d’abord avoir le bon mode de gouvernance 

En dix ans les offres ont évolué. Aujourd’hui, la 
mise en place du Cloud et du SaaS a fait évoluer le 
modèle d’usage des prestations fournisseur.   
À présent, le client est plus enclin à acheter un 
usage qu’un logiciel, d’où la nécessité de renforcer 
la gestion de la relation. Cette situation implique un 
vrai changement de gouvernance nécessitant le 
passage d’un mode relationnel à un mode d’achat 
et de consommation en boîte noire.  
Ce n’est pas le même type de pilotage. Certaines 
entreprises cherchent à mettre en place un mode à 
l’usage tout en voulant conserver le spécifique lié à 
l’organisation. Il n’est pas rare de constater un 
décalage entre la gouvernance mise en place et ce 
que veut réellement l’organisation. À l’opposé, on 
voit certains métiers acheter des univers applicatifs 
sans gouvernance. D’où la nécessité de ramener 
les fournisseurs sur un contrôle focal. 
De la relation client fournisseur fondée sur la 
ressource, on est passé à la relation d’achat avec 
résultat sur services. Le SMO devient de fait la 
boîte où il est nécessaire de ranger tout ce dont on 
a besoin pour encadrer les fournisseurs. Bien sûr, 
le SMO doit être outillé et s’adapter pour répondre 
aux divers modes de consommation des services 
souhaités : la bonne gouvernance de chaque 
service en dépend. 

Ensuite disposer des pratiques. 

Une gouvernance générique ne suffit pas. Le SMO 
doit aussi inclure des pratiques reconnues, d’où 
l’intérêt de l’eSCM. Mais si ce référentiel les fournit, 
il ne donne pas de solution quant à leur bonne 
utilisation. Il faut extraire les pratiques ayant du 
sens par rapport aux modes de consommation et 
les déployer de manière transverse à l’organisation. 
Le SMO relève aussi de sujets organisationnels 
impliquant les métiers. On observe que les 
directions portent leur effort budgétaire sur la 
relation client fournisseur, parfois au détriment du 
fonctionnement interne de leur organisation. Ainsi, 
si les rôles indispensables au pilotage des 
fournisseurs ont été mal structurés, ils s’organisent 
de plus en plus. On peut voir apparaître des 
branches sourcing (relation fournisseur, cycle de 
vie) structurées autour de directeurs du sourcing, 
de contract managers, de service managers, en 
charge de centres de services. 
Ce qui a un impact sur les ressources humaines. 
La valeur ajoutée des ressources internes se 
déplace vers les processus métiers (ou les services 
spécifiques et cœur de métier), il s’avère alors 
nécessaire d’accompagner le personnel par un plan 
d’évolution des compétences. Il faut porter une 
attention toute particulière au changement des 
rôles. Le SMO est une solution pour passer du 
faire, au faire faire. 

Mais avec quels outils ? 

Il n’existe pas d’outil approprié sur le marché car 
les services concernés sont transverses à deux 
organisations ayant des limites juridiques. Que ce 
soit en mode projet applicatif, ou en mode achat 
pour un service IT, dans une relation client 
fournisseur, contractuellement on achète un 
résultat, donc on ne gère pas les moyens. On n’a 
pas le droit d’encadrer une activité externe comme 
on peut le faire avec une activité interne. Cela 
engendrerait des problèmes juridiques, devenant 
ainsi une problématique pour la DSI. 
Or, l’outillage de la DSI a toujours été conçu pour 
traiter des processus techniques du début à la fin. 
Mais en sourcing, il y a une limite pour tout ce qui 
s’échange entre le client et le fournisseur reposant 
sur le principe du : « je décris ce que je veux et je 
contrôle le résultat ». Il faut donc déléguer 
précisément et sincèrement, éviter l’effet tunnel et 
utilisant des indicateurs et recevoir/contrôler le 
résultat. Dans cette chaîne, les organisations ne 
sont pas toutes matures, et encore moins leurs 
outils. 
Les plans d’améliorations mis en place 
conjointement avec les fournisseurs sont des 
réponses. Dans le SMO, eSourcing partners a mis 
en place l’outillage méthodologique répondant à 
ces problématiques. 

En pensant toujours aux bénéfices 

Les bénéfices reposent principalement sur deux 
motivations : 
La première motivation consiste à reproduire le 
même contrat moins cher. C’est un premier niveau 
de maturité où on établit le contrat sur un cycle de 
trois ans. Le challenge est de bien maîtriser les 
deux bouts du cycle de vie, à savoir l’appel d’offres 
et la réversibilité. 
La seconde motivation porte sur la délégation 
d’activité. Dans ce cas de figure, les infogérants 
font face au métier et plus particulièrement à la 
gouvernance métier pour fournir des solutions de 
type Cloud. Typiquement, on retrouve les offres 
packagées Cloud (PaaS/SaaS). Ce sont de petites 
applications à base de formulaires. Dans ce type de 
relation, il faut être rapide. Son agilité, c’est non 
seulement son offre packagée, mais c’est aussi la 
bonne gouvernance en phase avec ce mode 
d’achat, la capacité à parler au métier. La DSI 
devient alors animatrice de cette relation. Elle est 
challengée sur le temps. Le sourcing lui est 
transverse et il n’est pas rare de voir des DSI dont 
80 % du budget est consommé sous forme de 
contrats. 
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Questions-réponses 

On parle de plus en plus du Cloud. Qu’en est-il ? 

C’est quoi le Cloud ? De quoi parle-t-on ? Il existe 
différents niveaux, le IaaS1, le PaaS2 et le SaaS3. 
Concernant le IaaS, un des enjeux porte aussi sur 
la mobilité (le PC « virtualisé » et les 
environnements utilisateurs).  
Aujourd’hui en 2013, est-il utile d’avoir toujours 
autant de PC ? Cela est de moins en moins sûr. 
Quand le contexte nous impose d’en vouloir 
rapidement, beaucoup, et pas longtemps, alors 
l’infrastructure se gère en mode Cloud. 
Typiquement c’est la problématique à laquelle est 
confronté le support au projet. Ce dernier démarre. 
On monte vite son infrastructure, on l’exploite et 
dès qu’on n’en a plus besoin on s’en sépare. Nous 
sommes en présence d’une réelle consommation 
« on demand ». La production informatique est 
toujours sur serveur. Mais tout ce qui est autour est 
en train de voler en éclats. En termes de support au 
projet et de tests, les organisations se préparent à 
« sourcer » chez les fournisseurs. Car le besoin se 
fait sentir, à partir du moment où le système traité 
est jugé non critique en termes de pérennité. Ainsi, 
lorsque les métiers ont besoin de prototypes pour 
tester, ceux-ci se situent dans ce cas de figure. La 
consommation s’installe. Aujourd’hui, cette 
problématique de l’utilisateur est encore sous-
estimée. 
Quant aux tablettes ? Actuellement, les métiers les 
utilisent dans des cas précis où ils ont peu de 
besoins applicatifs. Mais avec la création des 
univers PC virtuels, gageons qu’elles pourront être 
plus utilisées une fois connectées sur des 
applications lourdes logées dans le Cloud. 

Quel est l’engagement d'eSourcing partners, 
forfaitaire ou unité d’œuvre ? 

Au départ, les prestations étaient packagées à 
l’unité d'œuvre. Mais par manque de maturité de 
certains clients, l’entreprise a dû faire marche 
arrière, pour s’adapter à la maturité. Il a plutôt fallu 
accompagner le client au changement, vu la 
difficulté qu’il peut avoir à se projeter. Participer à 
un appel d’offres avec des juristes n’est pas simple, 
car cela demande énormément de temps. 
Néanmoins les propositions demeurent sur du 
packagé mais qui s’adapte. 

                                            
1 "Infrastructure as a Service" : le Cloud d’infrastructure. 
2 "Platform as a Service" : le Cloud applicatif. 
3 "Software as a Service" : le logiciel à la demande. 

Qu’est-ce qu’un contrat agile dans ce type de 
business ? 

Un contrat agile SMO est un centre de services, 
c'est-à-dire une relation établie, avec en arrière 
plan, une contribution humaine qui est récurrente. Il 
mobilise tout au plus un profil architecte, deux 
Scrum masters et deux trois business analystes, 
l’accompagnement s’effectuant en dehors des 
locaux clients. Le SMO est basé sur des centres de 
services en conseil. On s’organise par typologie de 
services. 

Le SMO étant le pendant du PMO, quel rôle est-il 
donné au SMO ? 

Dans les grosses structures, il y a des SMO. Ce 
sont des fonctions Corporate qui n’ont pas 
forcément leur pendant opérationnel. Donc la 
réflexion porte plutôt sur le « Strategic 
Outsourcing », avec le nombre de centres de 
services à gérer. Ils se retrouvent donc face à une 
problématique d’homogénéisation avec un focus 
établi sur la gouvernance et les budgets, avec des 
programmes d’évangélisation pour mobiliser le 
personnel. 
D’autres organismes plus avancés, plus 
relationnels s’axent plutôt sur un suivi opérationnel 
des services externalisés. Ils sont plus outillés. 
Autre cas de figure, l’organisme dispose d’une 
personne, noyée dans l’organigramme, qui a en 
charge le suivi du contrat. La problématique du 
contrat est prise au niveau opérationnel, avec la 
mise en place d’une gouvernance, de processus 
d’escalades etc.… 
Les mieux structurés demeurent de façon générale 
les grandes sociétés ainsi que les secteurs banque 
et assurance. 

Quelle est la relation avec les achats ? 

Dans les grands groupes, quand les achats se 
saisissent de la stratégie de sourcing, c’est pour 
essentiellement traiter de la segmentation des 
fournisseurs, plutôt que de l’acte d’achat en lui-
même. Cela nécessite d’aller vers les métiers et de 
déterminer où le fournisseur a de la valeur ajoutée. 
Ils agissent donc le plus souvent en amont de 
l’appel d’offres portant ainsi l’effort sur l’utilité et 
périmètre du besoin. De fait, intervenant 
essentiellement en amont, ils sont peu vus sur 
l’ensemble du cycle de sourcing. 
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Et qu’en est-il à l’étranger ? 

En Allemagne, les achats sont très présents, mais 
paradoxalement ils sont moins matures en termes 
de prestation de service. Il y a très peu de centres 
de service. 
Aux États-Unis, ils ont la culture mais la notion de 
résultat n’existe pas juridiquement, comme cela est 
le cas en France. Ils parlent de prestation de 
service et non de résultats. 
En Grande Bretagne, ils sont bien structurés et ils 
sont culturellement à l’aise dans une relation client 
fournisseur, les achats sont très présents et plutôt 
matures. 

Mais comment se situent les DSI face aux 
achats ? 

Les DSI sont soit des gestionnaires de leurs 
services, soit se situent dans l’univers métier avec 
la nécessité stratégique de réactivité. Bon nombre 
d’entre eux font le constat que l’informatique tourne 
plutôt bien, mais ils sentent aussi qu’ils ne peuvent 
pas forcément innover. Par conséquent, la stratégie 
de sourcing leur permet d’avoir de nouvelles 
relations et d’engendrer de l’agilité. C’est aussi une 
façon pour eux de se doter de moyens 
supplémentaires, pour absorber de l’activité et 
créer de la transformation. Pour ce faire, ils sont 
portés soit sur les projets stratégiques, soit sur 
l’activité récurrente. 
Mais alors où se situe la difficulté quand on passe 
de la production aux études ? 
Concernant les activités de développement, la 
difficulté se situe principalement au niveau du 
lancement de l’appel d’offres. Dans leur ensemble, 
les développeurs sont moins matures sur le sujet. 
Ils doivent apprendre à découper le périmètre 
fonctionnel ce qui implique de définir des unités 
d’œuvre. De plus, il faut considérer deux situations. 
Lorsque le service de développement est situé en 
interne de l’organisation, il se repose 
principalement sur ses ressources, car il a peu 
d’enjeux budgétaires. En revanche, dans le cas 
inverse, il est fournisseur d’une prestation. À ce 
titre, il a une obligation de rentabilité de la relation 
avec son client ; à charge pour ce dernier, de bien 
border le comportement de son fournisseur. 

L’agilité n’est-elle pas un moyen de faire de 
l’intégration continue ? 

L’agile apporte les unités d’œuvre. Il faut gérer par 
le « backlog ». Pour ma part, l’agile s’est présenté 
comme indispensable. La rencontre de l’agilité et 
du sourcing m’a paru intéressante au point d’en 
faire un modèle. Celui-ci repose sur une partie 
sourcing et une partie agile, le pilotage du 
fournisseur se faisant en SCRUM. Y sont définis les 
rôles. 

Tous les acteurs doivent connaître leur rôle, leur 
place, leur mission aussi bien du côté client que du 
côté fournisseur. Le sourcing agile c’est faire du 
« backlog », faire du « project owner », dans un 
contrat fournisseur avec engagement de résultat, 
ce qui implique un pilotage et des méthodes 
spécifiques. 
Pour ce faire, un cycle est à respecter : 
• Tout d’abord il est nécessaire de définir les 

spécifications agiles. Il faut absorber le besoin 
métier, le spécifier et le structurer 
fonctionnellement. 

• Au-delà, il faut le référencer, avec les fonctions 
et les flux et faire de l’urbanisation car on pilote 
par les fonctions et donc par les flux. Sans la 
cible générale, la liste des fonctions, celle des 
flux et du « backlog », il est difficile de 
contractualiser. Ce qu’apporte l’agile, ce sont 
des pratiques de pilotage de gestion du 
périmètre, ses règles de gestion devant être 
décrites dans le contrat. 

• Puis on établit des pratiques de qualification du 
résultat avec des points de contrôle et des 
acteurs qui vérifient que tout est prêt. 

• On définit aussi les règles de gouvernance 
assurant la relation collaborative nécessaire 
avec le fournisseur pour faire évoluer les 
spécifications et le périmètre. 

• Enfin dans le cadre du plan projet, on indique la 
manière dont le temps est géré. 

Dans son principe, tout SMO dispose d’un pilote qui 
intervient pour la cohérence entre les spécifications 
et les résultats attendus. 
Pour conclure, le sourcing agile marche aussi bien 
en production qu’en développement, dès que le 
fournisseur est piloté en termes de résultat. Dans 
cet univers, on est en négociation permanente. Le 
SMO c’est l’articulation et la méthode qui permet à 
tout intervenant de fonctionner. Il existe le modèle 
de Sourcing avec eSCM, le modèle agile et, entre 
les deux, le modèle du SMO, que nous appelons 
Sourcing agile, permettant de formaliser et de 
mettre en application les bonnes pratiques 
collaboratives avec les fournisseurs. 
 

Le mot de la fin 

Ce fut une soirée intéressante pour un sujet 
complexe qui repose sur une dynamique d’échange 
collaboratif client fournisseur, exigeant la maîtrise 
de divers thèmes : gouvernance, urbanisation des 
fonctions, pratiques de pilotage, qualification des 
résultats, importance de l’agile etc. ; sujet 
passionnant, compte tenu du contexte dans lequel 
évolue le business, avec le développement du 
Cloud et l’arrivée prochaine du PC virtuel. 
Merci Éric pour cet éclairage et pour l’apport de ton 
expérience. Ton recul nous fut très instructif.▲ 

laurent.hanaud@adeli.org 
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La notion de « Services
Les services existaient-ils avant ITIL et ISO 20000

Que pouvons-nous appeler services
accessibles dans notre fonds documentaire
 
 
 
Les services dans l'encyclopédie 
Larousse 

Pour le Larousse encyclopédique en ligne, il existe 
différentes sortes de services dont on peut 
rechercher la définition : 
• le service public  (« Le service public est défini 

comme toute activité d'une collectivité publique 
visant à satisfaire un besoin d'intérêt 
général… ») ; 

• le service (en musique)  (« Par c
entendre plusieurs types de musique liturgique, 
propres aux cultes anglican et judaïque…

• le service militaire (« Ensemble des 
obligations militaires légales imposées aux 
citoyens pour contribuer à la défense 
éventuelle de leur pays par les armes
passé sous les drapeaux par les jeunes 
Français pour leur faire acquérir une instruction 
militaire et pour donner aux pouvoirs publics 
une force armée capable d'assurer, en temps 
de paix, les missions de sécurité incombant au 
pays. ») ; 

• Intelligence Service  (« Organisme chargé en 
Grande Bretagne de recueillir tous les 
renseignements intéressant la conduite de 
l'action diplomatique, économique et militaire 
du gouvernement, ainsi que du contre
espionnage. ») ; 

• Distinguished Service Cross
service distingué » (« Décoration militaire 
anglaise créée en 1914 par le roi Georges
faveur des officiers de la marine
militaire américaine créée en 1918 pour 
récompenser les actes d'héroïsme accomplis 
devant l'ennemi. ») ; 

• service de renseignements  
militaire spécialisé dans la recherche de 
renseignements sur l'ennemi. ») ;

• services (en économie)  (« Par opposition aux 
biens, avantages ou satisfactions fournis par 
les entreprises ou par l'État au public, à titre 
gratuit ou onéreux. » « Autrefois, on servait 
Dieu, le roi ou le père de famille : le service liait, 
par obligation, une communauté à son 
seigneur.  

 

Services  » 
ils avant ITIL et ISO 20000 ? 

nous appeler services ? ITIL et ISO 20000 ont fait l'objet de nombreux articles d'ADELI 
accessibles dans notre fonds documentaire ; cet article revient sur la notion globale de services.

Les services dans l'encyclopédie 

Pour le Larousse encyclopédique en ligne, il existe 
dont on peut 

Le service public est défini 
comme toute activité d'une collectivité publique 
visant à satisfaire un besoin d'intérêt 

Par ce terme, il faut 
entendre plusieurs types de musique liturgique, 
propres aux cultes anglican et judaïque… ») ; 

Ensemble des 
obligations militaires légales imposées aux 
citoyens pour contribuer à la défense 

r les armes ; temps 
passé sous les drapeaux par les jeunes 
Français pour leur faire acquérir une instruction 
militaire et pour donner aux pouvoirs publics 
une force armée capable d'assurer, en temps 
de paix, les missions de sécurité incombant au 

Organisme chargé en 
Grande Bretagne de recueillir tous les 
renseignements intéressant la conduite de 
l'action diplomatique, économique et militaire 
du gouvernement, ainsi que du contre-

Distinguished Service Cross  : « croix de 
Décoration militaire 

anglaise créée en 1914 par le roi Georges V en 
faveur des officiers de la marine ; décoration 
militaire américaine créée en 1918 pour 
récompenser les actes d'héroïsme accomplis 

 (« Organisme 
militaire spécialisé dans la recherche de 

; 
Par opposition aux 

biens, avantages ou satisfactions fournis par 
les entreprises ou par l'État au public, à titre 

Autrefois, on servait 
: le service liait, 

par obligation, une communauté à son 

 
De nos jours, cette forme de service a 
pratiquement disparu dans les pays 
occidentaux. S'y développent en 
multitude de prestations, proposées 
gratuit ou onéreux – 
protéiforme : le public.
concept de service :
bien, produit matériel tangible, et un service, 
résultat immatériel d'une activité de relation 
entre un prestataire et un client ou un usager, 
est intimement liée dans l'histoire de la pensée 
économique à la distinction 
productif et travail improductif.

 
Nous en avons assez pour déjà nous approcher 
suffisamment et de façon profitable du sujet qui 
nous occupe dans cette Lettre. Lettre dont l'objet 
central est, bien sûr, celui des Systèmes 
d'Information. 
Je me réfère surtout ici aux «
économiques » de ce qu'est un service, qui semble 
sensiblement nous en approcher, de même que la 
définition de ce qu'est un «
que celle, plus distante en apparence, de ce que 
sont les exigences à l'égard du «
d'un pays. 
Après les définitions de l'encyclopédie
celles du dictionnaire Larousse ne seraient
pas plus proches de notre sujet
 

...et dans le dictionnaire Larousse

 

fig.1 : La justice est en France un «
(source Wikipédia)
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Pierre Fischof 

e nombreux articles d'ADELI 
sur la notion globale de services. 

De nos jours, cette forme de service a 
pratiquement disparu dans les pays 
occidentaux. S'y développent en revanche une 
multitude de prestations, proposées – à titre 

 à un être anonyme et 
: le public. » « L'émergence du 

: La distinction entre un 
bien, produit matériel tangible, et un service, 

l d'une activité de relation 
entre un prestataire et un client ou un usager, 
est intimement liée dans l'histoire de la pensée 
économique à la distinction entre travail 
productif et travail improductif.  ») ; 

Nous en avons assez pour déjà nous approcher 
fisamment et de façon profitable du sujet qui 

nous occupe dans cette Lettre. Lettre dont l'objet 
central est, bien sûr, celui des Systèmes 

Je me réfère surtout ici aux « définitions 
» de ce qu'est un service, qui semble 

ent nous en approcher, de même que la 
définition de ce qu'est un « service public » ainsi 
que celle, plus distante en apparence, de ce que 
sont les exigences à l'égard du « service militaire » 

Après les définitions de l'encyclopédie Larousse ; 
elles du dictionnaire Larousse ne seraient-elles 

pas plus proches de notre sujet ? 

...et dans le dictionnaire Larousse 

 

a justice est en France un « service public ». 
(source Wikipédia) 
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• Service  n.m. (« Ensemble des obligations que 
les citoyens ont envers l'État, la société ; travail 
déterminé effectué pour leur compte : Le 
service de l'État. Fonction de domestique dans 
une maison privée. Célébration de l'office divin. 
Travail de quelqu'un chargé de servir des 
clients dans un restaurant, un magasin, un 
hôtel : Service rapide, soigné. Ensemble des 
repas servis à des heures échelonnées dans 
une cantine, un wagon-restaurant : Aller au 
premier, au deuxième service. Ensemble des 
plats composant une partie du repas et qui 
étaient apportés en même temps. ») 

• Self-service  n.m. (« Technique de restauration 
dans laquelle le client se sert lui-même. ») 

• Libre-service  n.m. (« Méthode de vente où le 
client assure lui-même toutes les phases de 
l'acte de vente, jusqu'au transport de la 
marchandise vers les caisses de sortie, sans 
intervention d'un vendeur. ») 

• Chèque-service  n.m. (« Mode simplifié de 
règlement, par prélèvement sur un compte des 
cotisations sociales correspondant à certaines 
prestations de travail de très courte durée, 
utilisable en France par les employeurs 
personnes physiques. (On dit aussi chèque 
emploi-service.) ») 

• Station-service  n.f. (« Poste offrant aux 
automobilistes et aux motocyclistes toutes les 
ressources en carburants, lubrifiants, 
ingrédients et accessoires nécessaires au bon 
fonctionnement de leur véhicule. ») 

• Bon pour le service  (« Se disait autrefois d'un 
jeune homme jugé apte au service. ») 

• Chambre de service , ou, familièrement, 
chambre de bonne (« chambre distincte d'un 
appartement pour loger les gens de service. ») 

• Association de services aux personnes  
(« Association à but non lucratif agréée par 
l'État, dont l'objet réside dans la mise à 
disposition de salariés afin de rendre des 
services à domicile. ») 

 

Qu'en dit Wikipédia ? 

Service « Du latin « servitium », état d'esclavage et 
de servitude. Au XIIIe siècle état de servage, puis 
devoirs du vassal envers son suzerain » : 
• « Le service, devoir d'un citoyen envers l’État : 

service national, service civil, service militaire » 
• Travail particulier : être en service commandé, 

pompier de service, service d'ordre 
• Domesticité : être au service de, entrée de 

service, service rapide, 45 % de service » 

fig.2 : Whatisaserviceweb.png (Wikipédia) 

Service Web  « Un service Web (ou service de la 
toile) est un programme informatique de la famille 
des technologies Web permettant la communication 
et l'échange de données entre applications et 
systèmes hétérogènes dans des environnements 
distribués. Il s'agit donc d'un ensemble de 
fonctionnalités exposées sur internet ou sur un 
intranet, par et pour des applications ou machines, 
sans intervention humaine, de manière synchrone 
ou asynchrone. En effet, le protocole de 
communication est défini dans le cadre de la norme 
SOAP dans la signature numérique signature du 
service exposé (WSDL). Actuellement, en mode 
synchrone, le protocole de transport est 
essentiellement HTTP(s) et en mode asynchrone le 
protocole est essentiellement JMS. » 
 
« Le concept a été précisé et mis en œuvre dans le 
cadre de Web Services Activity, au W3C, 
particulièrement avec le protocole SOAP. Associé 
avec les Échanges de Données Informatisés (EDI), 
le consortium ebXML l'a utilisé pour automatiser 
des échanges entre entreprises. Cependant le 
concept s'enrichit avec l'approfondissement des 
notions de ressource et d'état, dans le cadre du 
modèle REST (REpresentational State Transfer), et 
l'approfondissement de la notion de service, avec le 
modèle SOA. » 
 
« Dans sa présentation la plus générale, un service 
Web se concrétise par un agent, réalisé selon une 
technologie informatique précise, par un 
fournisseur du service. Un demandeur, à l'aide d'un 
agent de requête, utilise ce service. Fournisseur et 
demandeur partagent une même sémantique du 
service Web, tandis qu'agent et agent de requête 
partagent une même description du service pour 
coordonner les messages qu'ils échangent. » 
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« Il existe plusieurs technologies derrière le terme 
services Web : » 
• « Les services Web de type REST exposent 

entièrement ces fonctionnalités comme un 
ensemble de ressources (URI) identifiables et 
accessibles par la syntaxe et la sémantique du 
protocole HTTP. Les Services Web de type 
REST sont donc fondés sur l'architecture du 
Web et ses standards de base : HTTP et 
URI1. » 

• « Les Services Web WS-* exposent ces 
mêmes fonctionnalités sous la forme de 
services exécutables à distance. Leurs 
spécifications reposent sur les standards SOAP 
et WSDL2 pour transformer les problématiques 
d'intégration héritées du monde Middleware en 
objectif d'interopérabilité. » 

 
Les standards WS-* sont souvent décriés, comme 
risquant de générer une course à la performance 
technologique. Toutefois leur robustesse dans le 
milieu des services entre professionnels est 
reconnue, et ils restent largement utilisés. Aussi 
préfère-t-on les faire évoluer. 
 
Service (économie)  : « Un service est une 
prestation qui consiste en « la mise à disposition 
d'une capacité technique ou intellectuelle » ou en 
« la fourniture d'un travail directement utile pour 
l'usager, sans transformation de matière ». 
« Fournir un service correspond à une production 
économique de nature particulière puisqu'elle ne 
consiste pas en la fourniture d'un bien tangible à un 
client. Les services sont consommés dans le même 
temps nécessaire pour les produire. Pour cette 
raison, ils sont considérés comme n'étant pas 
« stockables ». 
« En ce sens, un coiffeur, un cabinet d'avocat, un 
hôpital, un restaurant, un commerce, une entreprise 
de transport ou une banque produisent des 
services et non pas des biens. » 
 
Avec ces définitions, nous semblons comme au 
« centre » de notre sujet. Tandis que la définition 
d'un service Web nous fournit une vision 
technologique précise de ce que le « jargon 
informatique » nomme le service Web, la notion de 
service en économie semble nous en donner une 
approche plus générale. 

                                            
1 Uniform Resource Identifier, identifiant d’une ressource sur un 
réseau. 
2Web Service Description Language :  langage reposant sur la 
notation XML qui permet de décrire les services Web. 

Pourquoi parler de services dans les 
SI ? 

Le sujet qui va nous intéresser aujourd'hui dans 
cette Lettre ADELI semble à mi-chemin de trois des 
définitions précédentes. 
 
Une définition générale du service  nous indique 
une notion de devoir à remplir et à satisfaire : 
« devoir d'un citoyen envers l'État », « être en 
service commandé, pompier de service », voire de 
vassalisation nécessaire « devoirs du vassal envers 
son suzerain ». 
 
Une définition technologique d'un service Web  
nous indique qu'il permet « la communication et 
l'échange de données entre applications et 
systèmes hétérogènes dans des environnements 
distribués. » Nous montrant ainsi l'un des 
avantages de ces services en nous permettant de 
surmonter l'hétérogénéité de nos systèmes et leur 
distribution éparse, tout en permettant, malgré ces 
handicaps certains, d'échanger. 
Cette définition nous précise de plus que le service 
Web doit nous permettre également de nous 
affranchir de toute intervention humaine, et être 
mise à la « libre disposition » des applications ou 
des machines sur un intranet ou sur internet. On se 
rapproche là de la notion d'un supermarché en 
libre-service. La précision nous indiquant que ce 
service sera disponible de façon synchrone ou 
asynchrone nous indique qu'il nous faudra, le cas 
échéant, patienter en attendant l'horaire d'ouverture 
de notre magasin. 
Nous nous doutons bien que pour qu'un service 
puisse « dialoguer » indifféremment, par-delà la 
répartition et l'hétérogénéité des systèmes, cela va 
supposer évidemment l'établissement d'un langage 
commun, ou « protocole » compréhensible de 
façon universelle par chaque requérant potentiel de 
ce service. Ainsi, tous les grands magasins d'un 
certain type fonctionnent partout de la même façon 
et le client sait qu'il devra, une fois ses achats 
terminés, passer à une caisse enregistreuse. Pour 
cela, on nous indique donc, enfin, que cet échange 
de données rendu possible par le service devra 
néanmoins se faire selon un protocole, lui-même 
défini dans le cadre d'une norme universelle, ou 
standard, nommée « SOAP ». Voilà donc 
l'explication de ce sigle aujourd'hui omniprésent 
dans les DSI ! Il s'agirait donc en quelque sorte, 
tout simplement, d'une « norme de 
communication » permettant un accès standardisé 
à un certain nombre de « services »… 



 
 
La notion de « Services » 

12  La Lettre d’ADELI n°94 – Hiver 2014 

Dans la troisième définition, cette fois-ci 
économique , du service, il est indiqué qu'il s'agit 
« une prestation qui consiste en la mise à 
disposition d'une capacité technique ou 
intellectuelle », notion proche de celle que nous 
venons d'examiner.  
De même, l'indication qu'il s'agit de « la fourniture 
d'un travail directement utile pour l'usager, sans 
transformation » nous indique que le service doit 
être fourni de telle sorte qu'il ne nécessitera pas 
d'effort supplémentaire et inhabituel de la part du 
demandeur pour pouvoir en bénéficier. 
 
Ainsi, le produit choisi dans un magasin libre-
service classique doit vous être proposé en rayon, 
à portée de vos mains et de votre panier, sans que 
l'on vous demande d'aller rechercher des palettes 
dans un entrepôt, ces « règles du jeu » devant être 
toujours les mêmes pour tous. 

Il est enfin indiqué une caractéristique particulière 
de la plupart des services, c'est que « Les services 
sont consommés dans le même temps nécessaire 
pour les produire. Pour cette raison, ils sont 
considérés comme n'étant pas stockables ». Ceci 
nous indique que, à la différence du magasin en 
libre-service, mais conformément à un restaurant 
self-service, la consommation dudit service est 
immédiate, le client du restaurant n'étant pas censé 
emporter chez lui le plat qui lui est servi. 
 
Cela nous indique que la plupart des services qui 
vont nous intéresser dans le cadre des SI ont un 
caractère « d'immédiateté », « d'instantanéité ».  
Ils sont destinés à être utilisés et consommés 
« ici » et « maintenant », et non pas selon le bon 
vouloir du fournisseur de ce service, lorsque celui-ci 
en éprouvera la disponibilité, ainsi que le temps. 
Cela peut donc constituer une partie très 
importante du contrat bilatéral mutuellement établi 
entre le requérant, ou « client » et le « fournisseur » 
du service. Le client, comme le fournisseur, 
pouvant être soit humain, soit organisationnel, soit 
un automate logiciel ou matériel… 
 
Il nous reste donc plus qu'à nous référer aux 
définitions des services tels qu'elles nous sont 
fournies dans ITIL et dans l'ISO 20000.▲ 

pierre.fischof@yahoo.fr 
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La mécanisation des services 
Une transformation des relations entre fournisseurs et clients 

Alain Coulon 

Les progrès des systèmes d’information favorisent l’automatisation de nombreux services rendus par les 
fournisseurs à leurs clients. 
Peu à peu, les services - jusqu’alors exclusivement réservés aux talents humains - sont investis par une vague 
d’automatisation inéluctable. Cette automatisation adjoint aux acteurs humains des robots performants qui les 
surpasseront, à plus ou moins long terme. 
 

 
 

Les domaines des services 

Les échanges de produits matériels 
s’accompagnent de services : 
• la commercialisation, en avant-vente ; 
• la mise en œuvre et sa maintenance, en après-

vente. 
 
Aux côtés de ces services liés aux produits, de 
nombreuses activités économiques sont de purs 
services : 
• la formation ; 
• le conseil ; 
• l’assistance (médicale, sécuritaire, 

commerciale, technique…) ; 
• l’entretien de biens matériels (locaux, 

appareillages, effets personnels…). 
 

Les services automatisables 

Les services liés à la fourniture de produits 

La commercialisation 
L’époque des représentants de commerce qui 
visitaient leurs clients pour promouvoir leurs 
produits et prendre des commandes, est en voie 
d’achèvement. Les campagnes publicitaires font 
largement appel aux TIC ; des outils analysent les 
thèmes porteurs et les insèrent dans l’argumentaire 
des messages publicitaires destinés à séduire les 
prospects. 
 
Le volume des achats effectués sur internet est en 
forte croissance ; au fil des commandes, les 
automates construisent et précisent le profil de 
l’acheteur afin de lui proposer personnellement les 
produits à la mesure de leurs désirs présumés. 

 
La formation 
Les cours magistraux en « présentiel » sont 
toujours à l’affiche mais les formations assistées 
par ordinateur se développent rapidement. Aux 
côtés des aides audiovisuelles et des 
enseignements programmés, on voit apparaître les 
nouveaux MOOC. Les cours en ligne ouverts et 
massifs (CLOM) plus connus sous le sigle MOOC 
(Massive Open Online Course) constituent un 
marché prometteur convoité par de nouveaux 
organismes de formation. 
 
L’accueil téléphonique 
Les standards téléphoniques ont remplacé leurs 
accueillantes opératrices par des serveurs vocaux 
qui posent des questions imprécises auxquelles 
l’appelant doit apporter des réponses codées, sous 
peine de supporter de longs intermèdes musicaux 
avant d’être invité à rappeler un peu plus tard1 . 
 
Les renseignements techniques 
Les aides en ligne reposent sur les réponses aux 
questions les plus fréquemment posées par les 
utilisateurs dont on garde soigneusement les 
traces. Il faut encore que le client exprime dans un 
langage adéquat une curiosité déjà répertoriée et 
clairement résolue, dans un contexte identique. 
 
La maintenance 
C’est un domaine où l’expertise humaine est 
encore prédominante. Mais les automates 
apprennent vite et bientôt des robots effaceront nos 
soucis en réparant à distance les 
dysfonctionnements de nos produits. 

Le bastion des services protégés 

Les services de conseil constituent un refuge 
provisoire pour certaines activités humaines. Ces 
services sont assurés par d’influentes corporations 
qui défendent jalousement leur pré carré dans 
différents domaines sensibles : santé, argent, 
gouvernance… 

                                            
1 Certains mauvais esprits les appellent « desserveurs » vocaux. 
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L’ergonomie des services automatisés 

Les prévisionnistes agitent la proximité d’une future 
« singularité »1 qui verra l’intelligence des robots 
dépasser celle des humains. Pour nous préparer à 
cette transition, les entreprises invitent les 
utilisateurs à obéir aux systèmes (en principe 
destinés à les aider) s’ils veulent bénéficier de leurs 
services. 
 
Il faut admettre que l’automate a pris la main dans 
l’interface homme-machine en accaparant la 
maîtrise du dialogue. 
Dans cette transaction, l’automate a un triple 
avantage sur l’homme : 
• il constitue un passage incontournable entre le 

client et son fournisseur ; 
• il impose son propre langage : vocabulaire et 

enchaînement des étapes du dialogue ; 
• il supporte imperturbablement l’impatience, 

voire la colère, de son interlocuteur. 
Ainsi chaque système soumet notre volonté à sa 
propre ergonomie, dont la rigidité n’est pas 
négociable. C’est au client de s’adapter aux 
méandres du dialogue imposé par l’automate2. 
 

Les bénéfices pour le fournisseur 

Une promotion efficiente 

La publicité extensive touche un grand nombre de 
prospects, en domestiquant les grands médias 
(internet et son ancêtre la télévision). 
La publicité intensive cerne les cibles en exploitant 
la connaissance du profil du client, construit par 
l’analyse des traces de ses comportements. 

Une réduction des coûts 

Au-delà de l’investissement initial, les coûts d’un 
fonctionnement permanent et infaillible de 
l’automate sont faibles. 

Une image moderne 

On est passé de l’épicier, le crayon sur l’oreille, qui 
fouillait dans l’arrière-boutique pour trouver le 
produit demandé, à un labyrinthe soigneusement 
tracé pour orienter le client vers les produits 
privilégiés par le vendeur. 

                                            
1 Une bouleversante « singularité » Lettre n° 81- au tomne 2010. 
2 Boutade : « Le client se met au service de son serveur ». 

 

 
 

La perception de l’usager 

Un gain de temps 

Le temps est devenu un facteur primordial de la vie 
humaine : les travaux sont rémunérés au temps 
passé ; les usagers essaient de réduire les temps 
improductifs (transports, délais d’attente…). 
Les automatisations de services font 
incontestablement gagner du temps dans les 
achats : on achète plus en quantité et plus vite en 
passant par un « drive » que par une quête parmi 
plusieurs épiceries. 

Un air de liberté 

La publicité promeut la valeur de liberté : on 
propose systématiquement au client des choix 
entre plusieurs offres (par ailleurs très peu 
différenciées quant au rapport coût/qualité). 
Il n’y a plus de relation affective entre le client et 
son fournisseur : le client peut changer de 
fournisseur sans visage sans devoir lui en donner 
la raison. 

Une destruction de valeurs 

Les artisans cultivaient un savoir-faire qui 
constituait leur capital inaliénable. Les producteurs 
asservis au machinisme sont facilement 
interchangeables, voire, à terme, remplaçables par 
des automates. 
La véritable prolétarisation, ce n’est pas la pauvreté 
matérielle, c’est la privation de savoir-faire. 
 



La Lettre d’ADELI n°94 – Hiver 2014  

Les zones de résistance 

Les marchés 

Paradoxalement l’homme aime savourer le temps 
économisé sur les tâches essentielles en le 
dissipant en flâneries et en parcours erratiques.
Un nouveau concept, celui de « 
valorise le fait de trouver, aux hasards
vagabondage, ce que l’on ne cherchait pas. 
D’où un engouement pour les brocantes, les vide
greniers, les pauses chez les libraires pour 
feuilleter des livres dont on ignorait l’existence.
 

 
Les marchés traditionnels où vendeurs et chalands 
se rencontrent de façon conviviale autour de l’offre 
de produits gardent la faveur du public qui associe 
le spectacle à l’achat. 

Le dépanneur 

Ce mot québécois désigne l’épicier de quartier aux 
horaires élastiques. Le client imprévoyant ou pris à 
l’improviste y trouve, à toute heure, au coin de sa 
rue, le produit qui lui faisait défaut et, aussi, il faut le 
dire, l’occasion de faire un brin de conversation.
 

                                            
1 Dix facettes d’internet et de l’économie numérique
 Lettre d’ADELI n° 84 – été 2011. 

 

Paradoxalement l’homme aime savourer le temps 
économisé sur les tâches essentielles en le 
dissipant en flâneries et en parcours erratiques. 

 sérendipité »1, 
valorise le fait de trouver, aux hasards d’un 
vagabondage, ce que l’on ne cherchait pas.  
D’où un engouement pour les brocantes, les vide-
greniers, les pauses chez les libraires pour 
feuilleter des livres dont on ignorait l’existence. 

 

Les marchés traditionnels où vendeurs et chalands 
ntrent de façon conviviale autour de l’offre 

de produits gardent la faveur du public qui associe 

désigne l’épicier de quartier aux 
horaires élastiques. Le client imprévoyant ou pris à 

uve, à toute heure, au coin de sa 
rue, le produit qui lui faisait défaut et, aussi, il faut le 

l’occasion de faire un brin de conversation. 

 

Dix facettes d’internet et de l’économie numérique 

L’automatisation des services
un bien ou un mal 

Comme la langue d’Ésope, l’automatisation des 
services peut être la meilleure et le pire des 
choses… 
 
Cette automatisation réduit les coûts des 
entreprises en leur donnant une meilleure 
connaissance des profils de ses clients.
 
Les entreprises ne sont plus liées aux humeurs de 
leurs employés. Les robots sont t
amovibles, taillables et corvéables à merci. Ils n’ont 
aucune exigence syndicale.
 
Par ailleurs l’entreprise enregistre les profils de ses 
clients. Le client trouve un fournisseur efficient qui 
connaît parfaitement ses habitudes et ses désirs de 
consommation. 
 
Les clients acquièrent de nouvelles compétences 
dans les techniques de communication. Ils ne se 
contentent plus de la conversation orale pour 
exprimer leurs besoins, mais sont invités à y faire 
participer d’autres sens
l’intelligence. 
 

L’abus de l’automatisation des services ne 
risque-t-il pas de tuer la convivialité

Les clients de l’épicier du village n’allaient pas 
seulement y faire leurs courses
échanger les nouvelles de leur communauté, y faire 
des rencontres, y raconter leurs conflits de 
voisinage… 
 
D’où l’utilité d’une compensation par l’usage des 
réseaux sociaux qui retissent des liens entre des 
individus autour de valeurs autres que celles des 
échanges commerciaux.▲

a_coulon@club
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L’automatisation des services :  

Comme la langue d’Ésope, l’automatisation des 
peut être la meilleure et le pire des 

Cette automatisation réduit les coûts des 
entreprises en leur donnant une meilleure 
connaissance des profils de ses clients. 

Les entreprises ne sont plus liées aux humeurs de 
leurs employés. Les robots sont totalement 
amovibles, taillables et corvéables à merci. Ils n’ont 
aucune exigence syndicale. 

Par ailleurs l’entreprise enregistre les profils de ses 
clients. Le client trouve un fournisseur efficient qui 
connaît parfaitement ses habitudes et ses désirs de 

Les clients acquièrent de nouvelles compétences 
dans les techniques de communication. Ils ne se 
contentent plus de la conversation orale pour 
exprimer leurs besoins, mais sont invités à y faire 
participer d’autres sens : la vue, le toucher, 

L’abus de l’automatisation des services ne 
il pas de tuer la convivialité ? 

Les clients de l’épicier du village n’allaient pas 
seulement y faire leurs courses ; ils venaient y 
échanger les nouvelles de leur communauté, y faire 

rencontres, y raconter leurs conflits de 

D’où l’utilité d’une compensation par l’usage des 
réseaux sociaux qui retissent des liens entre des 
individus autour de valeurs autres que celles des 

▲ 

a_coulon@club -internet.fr 
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ITSM : À la recherche du bonheur 
La gestion des services informatiques par le bonheur 

Thomas Morisse & Laurent Hanaud 
ADELI 

Le 26 novembre dernier, lors du forum annuel itSMF(Information Technology Service Management Forum) 
ADELI présentait une session sur la recherche du bonheur dans l’ITSM (Gestion des services informatiques). 
Un tel sujet, aurait pu paraître insolite, mais après avoir passé en revue les différentes facettes du bonheur, et 
pour répondre à cette problématique, les présentateurs ont cherché à répondre à un certain nombre de 
questions telles que : 
Pourquoi les projets ITSM n’apportent pas les résultats attendus ? 
Pourquoi une bonne partie de ces projets ne sont-ils pas « durables » ? 
Est-il fatal de rater ses projets processus ? 
Quels sont les facteurs qui tendent à l’échec et ceux plutôt vers la réussite ? 
 

 
 
 

Présentation générale 

La conférence s’est déroulée en trois phases : 
• l’état des difficultés rencontrées dans l’ITSM1 ; 
• la structure des services ; 
• la réponse : la capacité à être résilient. 
 

Les difficultés de l’ITSM 

Commençons par l’objectif. 

Le bonheur en tant qu’objectif 

Effectivement cela peut paraître saugrenu, il 
n’empêche que trois raisons peuvent être 
invoquées: Le bonheur est un état durable de 
satisfaction et de bien être. 
Il est aussi l’objectif naturel de tout être humain (les 
formes pouvant être multiples). 
De plus, on observe une tendance certaine à 
l’Happy culture (vecteur de performance 
économique au travail). 

                                            
1 ITSM : Information Technology Service Management. 

 
 
Bien sûr, des blocages existent. Les raisons sont 
multiples. Citons, le manque de reconnaissance 
dans les entreprises, le niveau d’abstraction du fait 
que cette notion est propre à chaque individu et 
aussi, la peur engendrée car difficile à contrôler 
dans les organisations. Alors on préfère occulter. 
Toutefois, force est d’observer que les entreprises 
les plus dynamiques du marché sont celles où les 
personnes se sentent les plus heureuses2 ; Et à 
Shawn Achor, d’affirmer « Le bonheur est peut-être 
le levier le plus incompris de la performance »3. 
À présent posons-nous la question suivante : qu’est 
ce qui fait le non- bonheur dans l’ITSM ? 
Pourquoi les projets ITSM n’apportent pas les 
résultats attendus ? 
Comme tout projet, celui de l’ITSM repose sur deux 
éléments clés ; l’organisation avec son processus 
et les outils. Trop souvent, les chefs de projets 
mettent plus l’emphase sur l’un ou l’autre élément. 

                                            
2 Une étude People and profit de Margolis et Walsh, sur 3 
décennies a montré une corrélation positive dans 53 % des cas 
entre le bien être au travail et la performance financière de 
l’entreprise. 
3 The hapiness advantage : : The Seven Principles of Positive 
Psychology That Fuel Success and Performance at Work... 
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Il en résulte des difficultés à établir un cadre de 
référence déterminant le système de valeur et de 
performance, en parfaite compréhension avec 
l’ensemble des acteurs du projet. D’où certaines 
réflexions telles que : 
• L’humain est considéré comme un « asset ». 
• On ne se soucie jamais de qui va la faire. 
• Ce n’est pas parce que c’est écrit, que tout le 

monde peut le faire. 
• Etc… etc.…etc.… 
 
En fait, face au changement qu’entraîne le 
déploiement d’un nouvel outil informatique, tout 
individu est amené à traverser quatre étapes de 
transition. Leur durée évoluera en fonction de 
facteurs internes et/ou externes au projet. 

Afin d’adapter son message et sa stratégie de 
conduite du changement, le consultant en Système 
d’Information doit être capable de déterminer avec 
précision la phase par laquelle passe chacun des 
acteurs. Cela permet également de mettre en place 
un changement de manière continue et progressive 
tout en prenant en compte les différences de 
ressenti de chacun.  
Quelles ces quatre étapes ? 
• l’étape de choc et de déni, la personne prenant 

en compte l’arrivée des « nouveautés », mais 
refusant de les voir et de les accepter ; 

• l’étape de révolte ou de colère, le futur 
« utilisateur » cherchant à empêcher la mise en 
place de ce changement ; 

• la phase d’exploration, où chacun définit sa 
stratégie pour intégrer le changement ; 

• la phase d’acceptation, le collaborateur 
motivant alors son entourage. 

 

 

fig. 1 : Les 4 phases de motivation [Source du schéma : lecercle.lesechos.fr]. 

 
 
 
Ces difficultés ne sont pas sans conséquences. 
Ainsi : 
• seuls 30 % des projets de reengineering de 

processus seraient menés à leur terme1 ; 
 

• 30 % d’entre eux se sont terminés dans les 
délais, en respectant le budget et en 
fournissant un retour sur investissement 
mesurable en fin de projet2 ; 
 

• le financement est en effet dépassé de 170 % 
en moyenne dans 75 % des projets ITSM. 

 
                                            

1 voir R. Sutton et J. Pfeffer "the knowing doing gap" 
2 Résultat confirmé par l’étude de l’observatoire de projet. 

 
La première tendance qui se dégage est 
catastrophique : les référentiels de bonnes 
pratiques se multiplient, mais les entreprises 
n'appliquent que rarement leurs principes, même 
ceux de bon sens. Il en résulte un taux d'échec 
élevé. Pire, les entreprises sont incapables de tirer 
parti des échecs passés : non seulement il y a un 
très faible partage des connaissances en cours de 
projet mais, en plus, en fin de projet, il n'y a 
quasiment jamais de capitalisation de l'expérience 
acquise. Mais la problématique ne s’arrête pas là. 
À présent, étendons notre réflexion au produit livré ; 
le service IT avec ses caractéristiques et son 
contexte. 
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La structure des services 

Quand on parle service IT, les premiers concepts 
qui viennent à l’esprit de tout un chacun, c’est 
« ITIL », « ISO 20000 », « processus », « bonnes 
pratiques » et accessoirement « gouvernance ». 
Ce n’est pas faux. Mais compte tenu de l’évolution 
actuelle des marchés, il faut plutôt voir le service IT 
comme une étoile du berger. Explications. 

L’étoile du berger 

En fait, pour un contexte donné, il importe d’avoir 
toujours en ligne de mire la cible. Pour atteindre 
cette dernière, il faut disposer d’une rampe 
permettant d’asseoir le challenge. Cette rampe peut 
prendre la forme d’une étoile à quatre branches, 
représentant les 4 points cardinaux du service 
appelés aussi les facilitateurs ; les 4 « P », à 
savoir ; « Partners » (les partenaires), « People » 
(les hommes), « Process » (les processus), 
« Product » (les produits). 
 

 

fig. 2 : Les 4 facilitateurs 

Passons-les en revue : 
• Partners : 

• Question : Qui ? 
• Activité principale supportée : 

Gouvernance ; 
• Éléments impliqués : comités, Tableaux 

de bord, indicateurs. 
• People : 

• Question : Qui ? 
• Activité principale supportée : Opérations ; 
• Éléments impliqués : rôles, pratiques. 

• Process : 
• Question : Où ? Quand ? Comment ? 
• Activité principale supportée : Métiers du 

prestataire ; 
• Éléments impliqués : Plans, procédures, 

instructions. 
• Product. 

• Question : Quoi ? Avec quoi ? 
• Activité principale supportée : 

Maintenance, supports et outils ; 
• Éléments impliqués : Manuels, preuves 

documentées, instructions. 
Or ces quatre facilitateurs sont d’autant plus 
importants qu’ils vont imposer une ligne de 
conduite dans la chaîne de livraison des services. 

La ligne de conduite 

Effectivement, sur les marchés, à travers les 
relations client/fournisseur, il s’opère une véritable 
chaîne de livraison des services. Sur cette chaîne, 
chaque acteur qu’il soit client ou fournisseur suit 
son étoile, et par conséquent définit et dispose de 
ses propres points cardinaux. Or quelle que soit la 
nature de ces derniers et de leur teneur ou ADN, il 
appartient à chaque acteur de suivre une ligne de 
conduite bien précise ; s’assurer de l’alignement 
des services sur la chaîne. 

Pour illustrer ce propos, le schéma suivant résume parfaitement la situation. 

 

fig.3 : L’alignement des services à travers les 4 « P ». 
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Cette figure fait apparaître deux axes : 
• L’un horizontal matérialisant l’exigence de 

gouvernance. Il se superpose à l’axe ISO 
20000. À ce niveau, il s’opère une délégation 
d’autorité. 

• L’autre vertical, se situant à la frontière des 
métiers. Il s’appuie plus sur le référentiel 
eSCM, celui-ci mettant une emphase plus en 
profondeur sur la relation client/fournisseur. 

 
Toutefois, on peut mettre le doigt sur trois points 
critiques. 
• Tout d’abord, il faut maintenir une attention 

toute particulière sur l’attache de la relation 
client/fournisseur. Cette dernière est 
matérialisée par le contrat, le plan d’assurance 
qualité. Elle se maintient à travers les comités 
de pilotage. Elles constituent de véritables 
fourches caudines. 

• D’autre part, Il faut aussi se prémunir de tout 
conflit pouvant entraîner des ruptures, dues à 
une différence de culture ou à des difficultés 
d’échanger. Pour cela deux « moteurs » sont à 
prendre en considération ; la culture 
organisationnelle et le leadership. Ils encadrent 
l’étoile du berger. 

• Enfin, l’alignement des services doit être 
régulièrement contrôlé. Priorité doit être faite 
sur la mesure. 

Ce que met en évidence ce schéma, c’est 
l’indépendance des acteurs. Ainsi, le client définit le 
besoin, le transmet à son sous-contractant, pour en 
retour évaluer le résultat. Il peut le contrôler sous 
couvert de la clause d’audit. En aucun cas, il ne 
peut exiger une manière d’opérer de sa part. 
Au final, les services s’enchaînent tous les uns aux 
autres. La comparaison pourrait se faire avec celle 
d’un train dont les caractéristiques seraient les 
suivantes : 
• On n’est maître que de son wagon. 
• On ne se déplace pas dans les autres wagons 

ou très peu. 
• Qui connaît la longueur hors tout de la rame ? 

Pas grand monde, pour ne pas dire personne. 
• Les attelages doivent être solides et doivent 

être contrôlés régulièrement. 
• De plus, ils doivent être suffisamment résilients 

pour absorber tout choc accidentel éventuel 
venant des wagons latéraux. 

 
Bien entendu, ce n’est qu’une image, mais elle 
illustre bien l’évolution des marchés. Ces derniers 
reposent sur des chaînes de services rattachées 
les unes aux autres, amenant les acteurs à 
positionner des gouvernances opérationnelles aux 
frontières de leurs métiers.  
Approfondissons. 

La voie lactée 

Et encore une fois, utilisons une image avec le modèle suivant. 

 
fig. 4 : La chaîne des services façon LinkedinMaps.
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Beaucoup d’entre nous vont reconnaître ce 
schéma. Il s’agit de la cartographie 
« LinkedinMaps » du réseau social Linkedin. Il 
modélise toutes les relations existantes entre nous 
(notre compte Linkedin) et nos contacts. 
 
À présent, remplaçons notre compte Linkedin par 
une entreprise où toutes les relations s’établiraient 
avec des clients ou fournisseurs. Dans cette 
nouvelle interprétation, elles les retrouveraient 
matérialisées par des nœuds. Plus le nœud est 
gros, plus cela signifierait que l’entreprise 
disposerait de relations communes. 
 
De là deux réflexions, s’imposent : 
• D’une part, cela simule bien un maillage qui 

peut devenir très complexe. Se posera alors la 
question de savoir comment l’entreprise est 
positionnée dans cette « voie lactée ». 
Gageons que le big data saura donner des 
éléments de réponse. 

• D’autre part, il en ressort trois constats : 
• L’économie devient de plus en plus 

collaborative. Chaque entreprise dégage, 
autour de ses 4 « P », une aptitude 
commerciale financière, d’ingénierie, de 
communication, d’image de marque, etc. 
Elle est un nœud du maillage, élément de 
base du mode collaboratif ; d’où cette 
montée en puissance de gouvernances 
opérationnelles aux frontières des métiers. 

• Ensuite force est de constater qu’il n’y a 
pas de grand Manitou au-dessus de la 
tête de ces organismes. Si nous 
modérons notre propos, il existe tout de 
même des régulateurs. Mais si un nœud 
venait à tomber, quelle serait l’onde de 
choc sur l’ensemble du maillage ? 

• Ce qui nous amène au troisième constat ; 
en termes d’analyse de risque, comment 
mesurer l’impact d’un nœud défaillant ? 
Comment le prévoir ? Quelle attitude 
tenir ? De quelle manière peut-on 
absorber le choc ? Cela pose la question 
de la résilience ce qui, lorsque du service 
IT est livré, conditionne la structure d’un 
projet ITSM. 

 

Comment être résilient ? 

La résilience est la capacité d’un système ou d’un 
individu à s’adapter à un environnement changeant. 
Il ne s’agit en aucun cas de le confondre avec la 
définition, liée aux composants électroniques ou 
informatiques, qui se caractérise par la capacité de 
fonctionnement en cas de panne. 
 

L’Agilité au sens large peut contribuer au travers de 
ses principes, méthodes et outils à rendre le projet 
ITSM plus résilient. 
Nous ne retiendrons que 2 principes qui ont 
démontré leur efficacité depuis bien longtemps 
dans l’industrie manufacturière : 
• Être à l’écoute du client : principe de base du 

Lean, la « voix du Client » est l’élément 
déclencheur de toute demande et de tout 
projet. Il s’agit pour un projet ITSM de se poser 
les questions du client voire des clients 
(l’expérience montre qu’il y en a toujours 
plusieurs bien qu’il n’y ait qu’un seul sponsor), 
et de mettre en place les mécanismes qui vont 
permettre de recueillir leurs besoins et de 
s’assurer de leurs satisfactions. 

• Just in time ou « adaptation continue » est 
également une clé de la résilience. Pour un 
projet ITSM, c’est par exemple, l’organiser en 
itérations suivant les méthodologies agiles (de 
type SCRUM), mettre en place une 
organisation DEVOPS (c'est-à-dire aligner les 
objectifs du développement sur ceux de 
l’exploitation afin de fluidifier les échanges et 
favoriser la coopération). 

 
Utiliser les méthodes Agiles pour mener les projets 
ITSM conduit à : 
• impliquer le client dans l’élaboration du 

processus ; 
• assurer l’alignement du processus avec le 

métier ; 
• mettre en place une équipe autogérée et 

motivée ; 
• fournir au client et à l’équipe les outils 

nécessaires au suivi du projet ; 
• livrer régulièrement un processus partiellement 

fonctionnel ; 
• intégrer parfaitement le changement (éviter 

« l’effet tunnel »). 
 
Le succès d’un projet ITSM repose également sur 
un certain nombre de « facteurs clés de succès » 
souvent mentionnés, mais rarement utilisées (le 
fameux : « ça ne marchera pas chez moi »). 
À titre d’exemple, il est mentionné dans de 
nombreux guides de bonnes pratiques (dont ITIL) 
qu’il faut mettre en place des Quick Wins1.   
Oui mais comment ? 

                                            
1 Actions à effet rapide. 
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Le plus difficile n’est pas de les identifier, mais d’en 
parler. Voici cinq astuces pour communiquer sur les 
« Quick Wins » : 
• décrire le contexte avec suffisamment de 

détails pour susciter l’intérêt ; 
• mettre en avant les raisons qui ont poussé les 

collaborateurs à agir ; 
• présenter les résultats, certes mais aussi la 

méthode ; 
• présenter les résultats de manière créative ; 
• démontrer qu’il est simple de transposer. 
 
De plus, il est important de prendre en compte qu’il 
est illusoire de croire que l’on peut changer 
« l’Autre ».  
En effet, l’expérience montre que l’on pense à tort 
que l’on peut changer les habitudes de travail par 
des procédures et des outils. 
Chercher en tout point la perfection par la 
formalisation et le contrôle : il faut laisser des zones 
de libertés aux personnes qui auront les tâches à 
réaliser et organiser un autocontrôle et une 
autogestion. 
 

Pour conclure 

En guise de conclusion, un simple rappel des 
quelques briques pour rendre les effets des projets 
ITSM durables : 
• ne jamais perdre du regard l’étoile du Berger 

(les 4 « P ») ; 
• les intégrer dans les deux « moteurs » que sont 

la culture organisationnelle et le leadership ; 
• faire le focus sur l’alignement ; 
• suivre tout le cycle de vie des projets ; 
• se démarquer de la règle des 30.30.170 

énoncée par Robert Sutton et Jeffrey Pfeffer ; 
• utiliser l’agilité pour être résilient ; 
• fédérer les équipes. 

Sur quoi repose le bonheur ? 

Le bonheur ne se décrète pas. Il est propre à 
chacun. Mais au travers des quelques briques 
précitées, on se rend compte que l’élément central 
reste l’humain, qui conçoit, met en œuvre et 
maintient systèmes, outils et processus.  
Par conséquent, se poser la question des facteurs 
de sa performance est primordial dans le contexte 
changeant actuel des entreprises. De nombreux 
cas d’entreprise ont bien su le démontrer1. 
Toutefois, il ne faut pas non plus sous-estimer les 
dangers du mode agile. Suite aux premiers retours 
d’expérience dans ce domaine, les difficultés 
peuvent venir de deux éléments : le contrat et la 
définition du périmètre. 
Effectivement, le contrat doit pouvoir s’adapter au 
mode agile. À ce sujet, sous la conduite de l’itSMF, 
ADELI a contribué à l’élaboration d’un livre blanc 
intitulé « Contrat de services IT agile2 ». 
Ensuite, à partir du moment où on développe à 
budget constant mais à périmètre variable, il 
importe de bien contrôler la livraison des besoins 
clés et les conditions dans lesquelles cela se fait. 
Gageons que les Business Analystes auront du 
pain sur la planche. 
Voilà, rien n’est simple. Aussi, n’oublions pas, et 
cela sera notre mot de la fin, qu’« Avec les 
technologies modernes, on peut obtenir le meilleur 
comme le pire, seuls les hommes feront la 
différence3 ». 

Laurent Hanaud 
laurent.hanaud@adeli.org 

www.laurent-hanaud.fr 

Thomas Morisse 
thomas.morisse@adeli.org 

                                            
1 À ce sujet on ne saurait que trop recommander l’étude d’Isaac 
Getz et Brian Carney, publiée aux éditions Flammarion, Liberté 
& Cie collection Champs essais. 
2 Téléchargeable à l’adresse suivante ; 
http://www.adeli.org/contenu/livre-blanc-itsmf-contrat-services-it-
agile. 
3 Rapport "Modernisation, mode d'emploi" commandé à Antoine 
Riboud par Jacques Chirac en 1987 alors que ce dernier était 
premier ministre. 
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Numérique, cinéma et télévision 
Évolution technologique, modèles économiques et de consommation 

Patrick Kineider 

Le XXe siècle, à la faveur de ses progrès scientifiques, technologiques et industriels, a vu deux grandes 
évolutions dans le domaine de la restitution de l'image. Dans la première moitié, l'avènement de la 
photographie et du cinéma, sur pellicule et avec des tirages papier, et dans la deuxième moitié, distribution 
commerciale en salles (hors caméras et petits projecteur, à usage familial). Puis, vers la fin du siècle, on assiste 
à l'irruption du numérique et des réseaux, particulièrement Internet. À titre indicatif, la présence moyenne 
devant un écran Internet excède de 20 % celle devant un écran de télévision aux États-Unis. 
 
En termes d'image animée, le numérique a permis la miniaturisation des supports. Au plan commercial, le 
cinéma et la télévision grand public amorcent depuis le début du XXIe siècle, de larges modifications 
techniques, économiques et comportementales. 
 
 

Avancées techniques et industrielles 

La photographie est une invention du début du 
XIXe siècle. Le principe de base est la 
sensibilisation optique, à travers une « chambre 
noire », d'une couche de matériau chimique. 
Pendant deux siècles, les appareils se sont 
perfectionnés, aussi bien au plan optique (lentilles, 
objectifs) que mécanique et logistique (stabilité, 
légèreté) que vis-à-vis des réglages (ouverture, 
vitesse d'obturation, grain, netteté des images). 
 
Après les années 1980 et surtout 1990, la 
numérisation au sens large a permis le découpage 
de l'image en « cellules de base », le signal final 
étant constitué de « pixels » élémentaires, puis 
reconstitué, soit optiquement sur des écrans divisés 
en trames (micro, TV…), soit par une impression 
papier (encre ou laser). De ce fait, les groupes de 
mégapixels ou de mégaoctets transitent sur des 
réseaux à grande vitesse, coaxiaux (ADSL, fibre) 
ou sans fil (GSM, 3G, 4G…) 
 
Au plan numérique, en photographie, cinéma et 
télévision, on utilise des « algorithmes de 
compression ». Ceci consiste dans le 
remplacement d'un ensemble de « bits » 
élémentaires de description par un groupe de 
caractères moins gros. Les fichiers de données 
seront « zippés », les fichiers son et les fichiers 
multimédias image + son également compressés 
dans les formats : mp3, mpeg, mp3, mp4, wmw…), 
lesquels seront à leur tour, restitués 
algorithmiquement à l'aide d'outils de lecture et de 
modification adaptés (Photoshop, Windows Media 
Player, Realtime, VMware Player, QuickTime, 
Flash, VLC, etc.) 

 
N.B. - Dans les années 2007-8, les fonctionnalités 
des « smartphones » permettent la photo 
instantanée et le cinéma « domestique », la photo 
et les films de famille. De fait, ces appareils se 
perfectionnent également de plus en plus. 
 

Droit, économie du numérique  
et du multimédia 

L'image, fixe ou animée, est un « objet 
intellectuel », et, de ce fait, sa détention et son 
utilisation relèvent du Code de la Propriété 
Intellectuelle, socle juridique français et européen 
constamment réactualisé. 
 
De façon générale, l'auteur (ou le réalisateur) d'un 
« produit intellectuel » dispose de droits 
patrimoniaux et d'usage sur cet objet, ce qui, entre 
autres, en limite la possibilité de copie commerciale 
(seule une copie à usage de secours est autorisée). 
 
En 2001, concernant l'image numérique, une 
circulaire européenne transposée en droit français, 
permet la promulgation de la DADVSI (Droits 
d'Auteur et Droits Voisins dans la Société de 
l'Information). 
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Au début du XXIe siècle, le législateur franchit une 
étape supplémentaire avec l'HADOPI (Haute 
Autorité pour la Défense des Œuvres et la 
Protection des droits sur Internet) : le non-respect 
du droit d'usage, en particulier lors d'un 
téléchargement illégal non rémunéré sur le Web 
(films, morceaux de musique), expose à une 
« sanction graduée » pouvant aller jusqu'à la 
coupure de la connexion. Une version en 2009 est 
homologuée par le Conseil Constitutionnel, qui 
réserve à un juge le droit de décider de cette 
coupure. 

Le « rapport Lescure » 

Commandé par le gouvernement et publié en 2013, 
ce rapport, rédigé sous la houlette de l'ancien 
Directeur de Canal+, a pour finalité de trouver des 
pistes de financement équilibrées pour l'offre 
numérique télévisuelle à venir (en particulier, dans 
la perspective d'un double terminal, télévision 
classique, micro-ordinateur, smartphone, tablette). 
Mais il ne comporte qu'une ou deux propositions de 
type fiscal (adaptation des taxes sur les outils 
numériques), et, au plan des droits, tout en 
reconnaissant les carences de la Loi HADOPI 
évoquée au paragraphe précédent, il n'envisage 
pas la suppression de ce dispositif. 
 

Passage progressif de la télévision à 
Internet :  
une longue évolution avec de multiples 
variantes 

Dès les premières années de l'Internet, des sites de 
« plateformes » d'œuvres multimédia voient le jour. 
 
YouTube,  créé en février 2005. a été ensuite 
racheté par la multinationale GOOGLE. Ce site 
stocke des vidéos postées par des utilisateurs 
particuliers ou des groupes. En 2013, YouTube a 
franchi le cap des 400 millions de visiteurs uniques 
par mois. Dans l'accès le plus large, ces vidéos 
(quelques minutes en général) sont d'un accès en 
ligne, anonyme libre et gratuit ; mais elles peuvent 
faire l'objet d'utilisation réservée (mots de passe) ou 
encore « non répertoriées », c'est-à-dire 
exclusivement dédiées au détenteur d'un lien, ou à 
interdictions spécifiques (ex. interdiction aux 
mineurs). 
 
Dailymotion  est un site développé en France, 
propriété de la Société Orange Il a la même 
structure et les mêmes finalités que YouTube, mais 
compte 3 fois moins d'accès uniques mensuels. 

Les chaînes de télévision, de types hertziennes, 
câble, satellite, TNT gratuite, développent des sites 
WEB. Le but de ces sites (voir exemple de page en 
annexe I) est de permettre entre autres : 
1. le « replay » ou rediffusion sur le poste, de telle 

ou telle émission (exemple : le site « pluzz ») 
2. l'interactivité par des blogs, forums. Celle-ci 

s'étend progressivement : aux chaînes 
d'information, aux émissions politiques, aux 
émissions de jeux, etc. 
 

Le plus souvent, une partie du site est payante. En 
particulier, certaines chaînes dites « de 
rattrapage » comme la « catch-up-tv », ne 
maintiennent la gratuité que durant quelques jours. 
 
Dans quelques contrats d'opérateur (Canal+, 
Numericable...) un service de « VOD à la 
demande » payant existe en télévision. Aux USA, la 
concurrence de la VOD et des DVD physiques » 
louées en distributeur ou en magasin, a nettement 
desservi ces derniers. 
 

Cinéma et numérique : autres 
modifications d'habitudes 

Caméscope et caméras numériques 

Les caméras numériques grand public inondent le 
marché à partir de 1980-1990. Leurs qualités 
techniques s'affinent, leur compacité permet des 
manipulations variées. 
 
Le premier film commercial tourné entièrement en 
caméra numérique est « Vidocq » du réalisateur 
Pitof, en 2001. 

Un logiciel de montage multimédia :  
Windows Movie Maker 

C'est un petit logiciel gratuit pour PC, permettant 
des montages et sonorisations simples, de films 
numériques grand public du type de ceux évoqués 
plus loin. 
Des manipulations assez rapides à apprendre, 
permettent : 
1. la récupération séquentielle de films 

(typiquement, caméscope ou caméra de 
smartphone), 

2. les suppressions d'images, les reports de 
séquences à tel ou tel endroit du film, 

3. l'intégration d'effets (fondus-enchainés, etc .), 
4.  la sonorisation (mp3). 
La page écran du logiciel figure en copie, en 
annexe 2. 
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Effets spéciaux numériques 

Ce domaine d'effets spéciaux de production (qui 
s'ajoutant aux effets mécaniques traditionnels de 
studio), prend une ampleur particulière dans 
l'industrie cinématographique, en particulier 
américaine. La fameuse saga des années 1980-
1990 « Star Wars » met en lumière le travail de 
l'entreprise du réalisateur et producteur George 
Lucas « Industrial Light & Magic ». 
 
D'innombrables entreprises spécialisées de 
diverses tailles, seront gréées, pour des films tels 
que Godzilla, Le Seigneur des Anneaux, Titanic : 
citons Weta (voir un exemple d'outil au paragraphe 
suivant), Digital Domain, Cis Hollywood…, en 
France, Mac Guff… 
 
À l’aide de techniques particulières (matte painting, 
rotoscopie,…) pratiquement tous les effets sont 
rendus possibles grâce au numérique. La 
contrepartie est que la réalisation nécessite des 
intervenants de haut niveau technique, faisant 
grimper les coûts de production, à plusieurs 
dizaines de millions de dollars (pour Titanic on 
dépasse 200 M$ dont plus de la moitié dédiée au 
numérique) 

Un outil de création de foules virtuelles : le 
logiciel « MASSIVE » 

Le logiciel « Multiple Agent Simulation In Virtual 
Environment », a été développé en Nouvelle-
Zélande, lors de la production de la trilogie « Le 
Seigneur des Anneaux » du réalisateur P. Jackson. 
Il utilise le concept d'intelligence artificielle : un 
« personnage » virtuel se déplace suivant sa 
« fonction au sein de l'histoire ». 
 
Massive a été utilisé sur des productions telles que 
King Kong, Kingdom of heaven, Avatar. 

DVD, VOD, SVOD. 

Le film commercial « optique numérique » sur 
galette D(igital) V(ideo) D(isk), succède, dans les 
années 90, au film sur pellicule en cassette 
magnétoscope; en quelque sorte, le DVD est 
l'équivalent image + son du CD. 
La distribution commerciale des DVD dans le 
monde s'organise en grandes « zones » 
géographiques détentrices de droits de 
commercialisation particuliers. 

 
Une version plus affinée voit le jour en 2005-2010, 
le « Blue-Ray disk », avec à la base, un standard 
de la Société SONY. La différence technique avec 
le DVD provient de la qualité du rayon laser de 
lecture. La quasi-totalité des films du commerce 
sortent dans le double format : DVD et Blue-Ray. 

La « 3D » 

Le principe est celui des appareils de visualisation 
de photos « stéréoscopiques » 
La prise de vue 3D utilise des techniques d'analyse 
et de filtrage : normes Imax, Sony 3D, Dolby 3D. 
De plus, l'exploitation en salle et le stockage sont 
facilités. Cependant, la vision d'un film en 3D 
impose la location - jugée coûteuse par le 
spectateur - de lunettes adaptées, pour mieux saisir 
l'impression de relief. 
 
La télévision 3D est apparue plus récemment. Les 
appareils domestiques coûtent cher, de plus la 
production d'émissions, nécessitant un appareillage 
coûteux, en est à ses débuts (exemple : chaînes 
sportives). 

Les salles de cinéma, numériques 

En 2013, le nombre de salles numériques s'élève 
en France à environ 5300, soit plus de 90 % de 
l'ensemble des salles. Ces salles peuvent projeter 
des films en 2D ou 3D. 
 
Deux récents succès commerciaux internationaux 
sont « Avatar » de J Cameron et plus récemment, 
« Gravity » d’A. Cuaron. 
 

Conclusion 

Une fois encore, l'évolution technique a précédé 
l'appropriation individuelle, elle-même suivie, avec 
pas mal de retard, par des évolutions sociétales.  
En particulier, le cinéma et l'industrie des nouvelles 
technologies (incluant HI-FI et micro-informatique) 
cherchent encore des modèles économiques... 

pkineider@numericable.fr 
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ANNEXE 1 
Page d'accueil du site « publicsenat.fr » 

 
ANNEXE 2 
Écran du logiciel de montage multimédia « MOVIEMAKER » 
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A-t-on besoin de business analystes ? 
Les enjeux dans l’industrie pharmaceutique 

Rapporté par Véronique Pelletier 
 vice-présidente ADELI 

Le 3 décembre 2013, Magalie Thuault, présidente d’IIBA France et Senior Business Analyste chez Sanofi, 
animait une Rencontre ADELI sur le thème de la Business Analyse. 
Mais d’abord, de quoi s’agit-il ? La Business Analyse est une notion émergente qui tend à professionnaliser 
l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMOA). On s’est beaucoup penché sur ceux qui réalisaient les projets, mais 
les donneurs d’ordre, les gens du métier qui expriment leurs besoins, comment les faire communiquer avec les 
informaticiens ? Il est nécessaire de les comprendre, de traduire leurs besoins en exigences fonctionnelles ou 
non fonctionnelles. Ceux qui sont capables de les comprendre et d’expliciter les besoins aux techniciens, aux 
informaticiens, d’éliciter les besoins, ce sont les Business Analystes. Avant de réaliser un projet, il faut le 
cadrer, utiliser des mots compréhensibles par tous. Faut-il modéliser ? Un modèle est un « dessin » sur lequel 
communiquer pour se comprendre. Bien des projets ont sans doute échoué par manque de compréhension de 
l’écart entre ce que l’on voulait, ce que l’on pouvait faire et ce que l’on avait obtenu pour un coût et une qualité 
donnés. 
 
 

La conférencière 

Magalie Thuault est Présidente d’IIBA France. Elle 
est microbiologiste en recherche clinique. Elle a fait 
des études sur des médicaments avant leur mise 
sur le marché, en étudiant les effets secondaires 
chez les patients (après les études chez l’animal). 
L’AMM est l’Autorisation de Mise sur le Marché 
d’un médicament avant d’avoir le droit d’être 
commercialisé. 
Magalie Thuault s’occupe de la mise en place des 
outils de collecte de données. Elle travaille avec 
treize chefs de projet en recherche clinique. 
Ils sont soumis à une réorganisation dans les 
métiers pour promouvoir l’innovation. 

 

Qu’est-ce qu’un Business Analyste 
(BA) ? 

La Business Analyse existe depuis longtemps. Elle 
se structure aujourd’hui autour d’une association, 
l’IIBA – International Institute of Business Analysis, 
qui promeut des bonnes pratiques et un modèle de 
compétences. 
 
Le rôle du Business Analyste (BA) c’est l’élicitation 
ou obtention des éléments d’information qui 
constituent l’expression des besoins. L’expert 
métier détient en effet des connaissances qu’il faut 
traduire de façon intelligible. Il est lui-même 
souvent incapable d’expliciter sa connaissance. 
Être Business Analyste, c’est être capable de 
mettre en place le changement avec les parties 
prenantes pour définir les besoins, recommander 
une solution qui va apporter de la valeur dans un 
contexte donné. 
Beaucoup de projets échouent. La plupart sont hors 
budget, hors délai ou inappropriés pour les 
utilisateurs (qualité, budget, ressources, 
exigences). S’il existe une différence entre le 
besoin métier et ce que l’on produit, on peut faire 
appel à l’AMOA comme support du projet, en 
externe. 
On ne parle pas nécessairement d’informatique.  
Le BA se situe en amont de la maîtrise d’œuvre. Il 
peut ne pas être nécessaire d’informatiser. 
Le BA doit être capable de recueillir les besoins 
d’un manager pour le transformer en exigences. 
L’activité de l’analyste est transversale à 
l’organisation. Il va devoir communiquer là où les 
spécifications sont insuffisantes. 
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Chez Sanofi, il n’y a pas d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, mais des Managers de projet (PM), des 
« user leaders » (pour un projet de 3 ans à 1M €). 
Tout le monde ne peut pas devenir BA. Il existe un 
centre de compétences BA. Les BA sont l’interface 
entre les gens du métier et les personnes 
extérieures. 
Ces derniers temps, on a observé un engouement 
pour ce métier : 24 personnes ont suivi une 
formation de 5 jours ou 60 heures, finalisée par un 
examen. 

Le terme BA ou Business Analyste 

La traduction de « Business Analyst » de l’anglais 
au français a été difficile. Le Babok V2 a été traduit 
en français. Le terme analyste d’affaire a été 
retenu. En France c’est un terme difficile à 
comprendre. On parle d’analyste d’entreprise, 
d’analyste métier ou de BA. 
Quel que soit le nom qu’on lui donne, il doit mener 
des diagnostics de processus, suivre les évolutions, 
apporter des solutions. Le travail de l’analyste est 
de délivrer la solution. En fonction du périmètre du 
projet, celle-ci sera configurée, adaptée, testée, 
validée. 
On peut remarquer une analogie avec l’analyste 
financier qui a un horizon de trois ans et fait des 
projections à plus ou moins long terme. 
Il doit être capable d’être multitâches, 
multifonctions. 
La solution avec les processus s’intègre dans une 
organisation. Il est possible d’utiliser Lean Six 
Sigma pour améliorer la qualité. Le BA est un 
acteur de la transformation. 
La solution peut être une application, un processus. 
En cas de conflit c’est le « métier » qui tranche. 
Le BA apprécie les avantages et les inconvénients 
de chaque solution. 
Le Big data fait partie de la business analyse, ainsi 
que l’analyse de processus et le décisionnel. Il est 
possible de mettre en place des outils d’aide à la 
décision. 

Évaluation de la stratégie 

Dans les projets, on observe la mouvance du 
périmètre du projet à prendre en compte. Le BA 
doit surveiller son périmètre métier qui bouge et 
voir quels sont les impacts prévisibles en termes de 
calendrier, coût, qualité. 
Les exigences réglementaires bougent aussi 
beaucoup. Un formulaire change, on doit changer, 
tous les projets bougent. 
Les périmètres extérieurs sont des boîtes noires. 

 
On établit une grille de risques, dès le début du 
projet. S’il dérape, on est responsable du contrôle 
et de l’impact sur tout le planning du projet. La 
mission peut aller jusqu’à la recommandation 
d’expertise eSCM. 

Babok 

Babok est l’acronyme de Business Analysis Body 
Of Knowledge. Sa version V3 est en cours de 
formalisation. Il s’agit d’un corpus de 
connaissances qui sert de référentiel à la 
certification des Business Analystes. 
Il existe deux types de certification : 
• CBAP (Certified Business Analysis 

Professional) requiert 7 500 heures de 
pratique ; 

• CCBA (Certified of Competency in Business 
Analysis) requiert 3 700 heures de pratique. 

 
Comme pour le PMI, il faut soumette un dossier. Le 
QCM est en anglais : des groupes d’études 
d’autoformation de 20 heures (study group) 
permettent d’étudier le Babok et les nombreuses 
questions du QCM. Chaque participant doit 
présenter un chapitre ainsi qu’un certain nombre de 
techniques utiles au BA. 
Il s’agit d’une certification de personne et pas 
d’organisation. 
On pourrait mesurer la maturité d’une organisation 
en matière de BA, mais ce type d’évaluation 
n’existe pas actuellement. 
Magali indique que chez Sanofi, les équipes BA 
souhaitent monter en compétences. S’agit-il d’un 
vrai métier ? Doit-on former les Business Analystes 
comme les Project Manager ? 
Question aux Adéliens : l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage est-elle un métier ? 
On trouve de l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
dans la banque, l’assurance, les médias, les 
administrations publiques. C’est structuré de la 
même façon. Il faut organiser les exigences 
(« requirements »), choisir la bonne méthode, 
rendre l’entreprise plus compétitive. 
IIBA (International Institute of Business Analysis) a 
pour but de promouvoir les bonnes pratiques pour 
faire reconnaître le métier de Business Analyste, 
mais n’est pas un organisme de formation. Il existe 
une offre de formation sur le marché : Global 
Knowledge,…IIBA France collabore avec diverses 
associations : ADELI, AFITEP, Analyse de la 
valeur, Pilotes de Processus… 
Un groupe de travail existe entre IIBA et AFITEP 
sur le thème : « Comment faire travailler ensemble 
un BA et un PM ? ». 
 



 
 
A-t-on besoin de business analystes ? 

28  La Lettre d’ADELI n°94 – Hiver 2014 

REX – Retours d’expériences 

BIC 

Chez BIC, leader de la papeterie, l’informatique est 
centralisée et emploie 40 personnes, pour une 
centaine d’applications. L’entreprise compte 1 000 
employés. Depuis 2007, ils utilisent le référentiel 
ITIL. 
Ils ont décidé d’internaliser la part externe de BA et 
créé une petite équipe interne, afin d’améliorer les 
relations entre le BA et le PM. Les « métiers » 
n’avaient plus qu’un seul interlocuteur. Ils ont mis 
en place le « reporting » de projet et constaté une 
amélioration de la satisfaction des « métiers ». 
Le BA a été reconnu comme apporteur de valeur. 
Son intérêt est grandissant. 
Le défi d’internaliser la BA est de trouver les 
bonnes compétences chez les bonnes personnes. 
Il est nécessaire de mesurer. C’est une démarche 
progressive sur quatre ans. 

SANOFI 

Sanofi est un laboratoire pharmaceutique franco-
allemand qui fait de la recherche clinique sur les 
médicaments. Il est présent dans 150 pays. 
Le défi permanent de l’industrie pharmaceutique, 
c’est le respect incontournable d’une 
réglementation très forte à caractère éthique : le 
patient doit donner son consentement éclairé, il 
n’est pas rémunéré. Il convient également d’obéir 
aux exigences de la CNIL (en Allemagne, les 
données personnelles sont stockées !). 
Il y a eu 300 fusions d’entreprises en 40 ans, 
chacune porteuse de solutions applicatives, de 
cultures procédurales avec des manières de faire 
différentes. C’est le multiculturalisme. 
Le second défi, c’est l’externalisation. Avec des 
partenaires privilégiés, les projets doivent évoluer. 

 
Les périmètres bougent. Les BA viennent de 
projets très différents. Il est nécessaire 
d’interviewer deux ou trois personnes pour 
recouper l’information. Une méthodologie de 
gestion de projet est mise en œuvre. Tout peut être 
audité. Quarante documents doivent être 
complétés. Les BA sont pilotés. Ils utilisent des 
méthodes itératives. La « business value » ou 
« valeur métier » des experts est prise en compte ; 
ils doivent faire de la veille, de l’accompagnement 
managérial. 
Les BA ne sont pas vraiment reconnus par la 
Direction des ressources humaines, bien qu’il 
existe une « job description » internationale pour ce 
métier. En revanche, le CIGREF, dont Sanofi est 
membre, défend le métier de Business Analyste et 
anime des groupes de travail sur l’analyse 
d’entreprise.  
 

Conclusion 

L’informatique a obligé, au cours du temps, la 
maîtrise d’œuvre (MOE) à se professionnaliser.  
De nombreuses bonnes pratiques ont été 
développées. 
Au début de l’informatique, on établissait des 
spécifications, puis il suffisait de les développer 
dans les applications. 
Aujourd’hui, la réflexion porte également sur la 
maîtrise d’ouvrage (MOA), car un projet pour bien 
fonctionner doit faire intervenir des représentants 
du donneur d’ordre, cette fameuse Maîtrise 
d’Ouvrage à la française (MOA avec du personnel 
interne ou AMOA avec du personnel externe), qui 
doit être capable d’interviewer les experts du métier 
(quelque soit le métier - y compris la DG ou la DSI) 
et de créer une modélisation partagée entre MOA 
et MOE. Le périmètre étant évolutif, ce modèle est 
plus facile à maintenir.▲ 

veronique.pelletier@adeli.org 
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Rationaliser les patrimoines applicatifs 
Une conférence ADELI animée par Kim Estivalet 

Compte rendu de Pierre Fischof 
et Kim Estivalet, Transformation Program Manager 

Kim Estivalet nous a montré dans sa conférence que, grâce à une rationalisation du patrimoine applicatif de nos 
entreprises et organisations, des gains considérables pouvaient être obtenus au niveau des SI. 
 
Souvent une partie de ce patrimoine est caractérisée en effet par une certaine redondance, quand ce ne sont 
pas des zones d'obsolescence. La simplification du patrimoine applicatif est donc alors un moyen écologique et 
économique de débarrasser d'un « lest » superflu la « montgolfière » qui ne demanderait qu'à prendre de la 
légèreté, de la hauteur et plus de liberté… 
Encore faut-il surmonter pour cela les freins socioculturels, politiques et opérationnels qui pourraient gêner une 
telle simplification. Et cela notamment au moyen d'une volonté stratégique et une implication de l'ensemble des 
décideurs et des équipes. 
Voici une synthèse de cette présentation qui, loin de remplacer celle-ci, en donnera toutefois un premier 
aperçu. 
 
 

Sortir du plat de nouilles et des 
redondances… 

Chacun connaît la comparaison à des « plats de 
nouilles » des 
programmes 
rendus compliqués 
par une 
insuffisance de 
structuration, 
excessivement 
difficiles à lire et à 
comprendre.  
Les raisons de cet 
état ont pu être 
diverses et 

justifiées par un historique du programme 
aventureux et confronté à bien des changements. 
 
Faute de temps, il semblerait que cette 
comparaison puisse souvent aussi s'appliquer au 
patrimoine applicatif de beaucoup de nos 
organisations. Là où il aurait été nécessaire, pour 
l'éviter, de prendre le temps d'une rationalisation 
adéquate. 
Ce phénomène n'a rien d'étonnant lorsque l'on 
constate les contraintes de changement auxquels 
sont confrontés la plupart du temps les systèmes 
informatiques. Voilà notre décor planté… 
Comment s'est opérée cette relative redondance du 
patrimoine applicatif des SI ?   
Bien souvent le plus simplement du monde ! 

 
Au milieu d'un flot 
continu, les 
exigences 
quotidiennes de 
transformations 
et d'adaptations 
des systèmes 
informatiques et 
d'information des 
entreprises 
doivent répondre 
de façon 
incessante aux 

évolutions de leurs environnements, qu'ils soient 
économiques, commerciaux, réglementaires, 
technologiques ou autres… 
 
Cette adaptation continue répond à la sollicitation 
des différentes directions de l'entreprise et de leurs 
responsables au fur et à mesure de l'évolution et de 
la progression des besoins. 
 
Il est donc logique que le délai et les acteurs 
nécessaires permettant une « remise à plat » 
régulière ne soient pas toujours disponibles au 
moment souhaité. 
 
Il s’ensuit une complexification du système 
applicatif doublée d'une perte progressive de 
visibilité de la cohérence globale de celui-ci.  
Ce phénomène est naturel et se produit dans 
toutes les organisations. Le remède : la 
Rationalisation . 
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L'exemple d'une réduction de 80 % 
d'un portefeuille applicatif 

Un important groupe d'assurance, à la suite de 
nombreuses opérations de fusions-acquisitions, 
possédait un portefeuille de 1 500 applications. On 
pouvait, en outre, y constater, bien naturellement, 
une certaine redondance dans les processus métier 
et les produits et services proposés. 
Les enjeux étaient donc des coûts importants, tant 
opérationnels que de maintenance applicative. 
 
Les actions à mener ont donc été : 
• d'évaluer le portefeuille applicatif existant ; 
• de documenter les 1 700 processus métiers ; 
• de définir une cible applicative ainsi qu'une 

feuille de route de rationalisation ; 
• d’élaborer une approche « industrielle » pour 

l'archivage et la migration des données. 
 
Les résultats ont été : 
• la définition d'un ensemble stratégique de 

produits ; 
• un portefeuille d'applications simplifié ; 
• une amélioration de la productivité et de la 

rentabilité du groupe. 
 
Et les bénéfices : 
• une économie de 160 millions d'euros dès la 

première année ; 
• une réduction de 80 % du portefeuille applicatif 

(!) permettant l'autofinancement de la 
restructuration ; 

• une accélération des activités par des 
processus reproductibles et des outils 
réutilisables. 

 

À quel moment faut-il rationaliser ? 

Les principaux éléments d'observation qui 
permettent de déterminer le moment où il est 
nécessaire de rationaliser sont notamment les 
suivants : 
• un ratio du budget « Run the Business » 

supérieur à 80 % du budget IT ; 
• un excès de migrations incomplètes ; 
• le développement d’applications en silo ; 
• une vision, des budgets et projets à court terme 

sans partage à l’échelle de l’entreprise ; 
• un élargissement non maîtrisable des options 

technologiques des fournisseurs. 

 
Les moteurs du changement sont généralement 
identifiés sous quatre catégories principales : 
• l’activité : besoin d’innovation, expansion, 

fusions, partenaires, accélération du marché ; 
• les facteurs externes : réglementations, 

diversification des offres, besoin de nouveaux 
produits ; 

• les fournisseurs : normes et plateformes ; 
• l’IT dans l’entreprise : une spirale croissante 

des coûts et de la complexité, agilité, capacité à 
gérer les problèmes critiques. 

 
Il est primordial de prendre le temps d’analyser, de 
qualifier et de quantifier ces facteurs afin d’être en 
mesure d’établir la vision, la stratégie du 
Programme de Rationalisation avec tous les 
acteurs. Cela permet en outre de garantir 
l’adhésion de toutes les parties prenantes qui 
doivent représenter tous les services de 
l’entreprise. Ainsi un délai d’exécution raisonnable 
pourra être respecté. 
 

Les facteurs de réussite et les pièges à 
éviter 

Les facteurs clés de réussite d'une rationalisation 
d'un portefeuille applicatif seront, le plus souvent, 
les suivants : 
• l'engagement total de la direction stratégique 

(sponsor du projet) ; 
• l'association intégrale des parties prenantes 

métier et opérationnelles ; 
• l'association parfaite des parties prenantes 

informatiques ; 
• une vision cohérente partagée des objectifs et 

des moyens (fonctionnels, techniques, 
opérationnels et financiers) ; 

• une organisation et conduite rigoureuse du 
Programme. 

 
Les principaux pièges à éviter dans cette 
rationalisation seront : 
• un mauvais choix du projet pilote, aboutissant 

sur un échec ; 
• une hésitation dans la suppression des 

applications superflues au prétexte qu'elles ne 
coûtent rien ; 

• un excès d'analyses ; 
• un simple comparatif coût / bénéfices ; 
• un plan global et unique censé prévoir tous les 

cas ; 
• le report à plus tard des tests impératifs ; 
• le fait d’imaginer le projet comme un simple 

nettoyage. 
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Ces points récurrents ont notamment été constatés 
dans toutes les groupes ayant tenté de 
« rationaliser » sans apport d’une vision extérieure.  
 
Dans ce cas on constate systématiquement que la 
durée d’exécution du Programme dépasse les 
jalons stratégiques (2 à 4 ans). Le fait de ne pas 
pouvoir rationaliser dans ces jalons conduit à une 
perte des profits attendus. En effet, de par les 
besoins des métiers et des activités, les nouveaux 
produits et les nouveaux services nécessaires 
continuent de générer plus et plus encore de 
complexité en parallèle des quelques initiatives de 
« décommissionnement1 ».  
 
Le résultat, au final, conduit à une situation pire 
qu’initialement avec une perte de confiance des 
équipes métiers envers l’IT sur ces Projets 
d’optimisation.  
Si les projets « Pilote » sont régulièrement utilisés 
dans les initiatives technologies, ils ne sont 
effectivement pas appropriés aux Programmes 
globaux de transformation.  
 
Un Programme de rationalisation est une décision 
stratégique du Comité, il n’a pas à être testé, juste 
correctement préparé et expliqué aux parties 
prenantes. 
 

                                            
1 Décommissionnement : retrait d’applications. 

 

Conclusion sur les patrimoines 
applicatifs 

Une étude statistique portant sur les services 
informatiques, selon différentes sources telles que 
Gartner, Forrester et d'autres, a mis en évidence 
certains des faits suivants : 
• 90 % des budgets IT étaient utilisés à maintenir 

le portefeuille applicatif ; 
• une part importante des dépenses IT était 

perdue en initiatives redondantes ; 
• 30 % des coûts pouvaient être récupérés par 

une rationalisation du patrimoine applicatif. 
 

On voit à travers ces chiffres la marge d'action qui 
nous est offerte pour améliorer la gestion des 
patrimoines applicatifs de nos organisations. 
 
C’est aujourd’hui la réponse la plus adaptée à 
l’évolution naturelle des entreprises. Cependant, les 
besoins du « Business » nécessitent de plus en 
plus d’agilité, de réactivité et de nouvelles solutions 
(nouvelles technologies ou solutions). Là où le 
lancement d’un nouveau produit pouvait prendre 
plus de neuf mois, il faut aujourd’hui rendre cela 
possible en quelques mois, si ce n’est quelques 
semaines.  
La Rationalisation qui doit déjà impliquer les 
équipes et les stratégies métiers pour réussir doit 
maintenant tendre vers une « Business 
transformation » permettant d’aborder la 
Rationalisation par les réels besoins du 
« Business ».▲ 

pierre.fischof@yahoo.fr 
kestivalet@free.fr 
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Travail collaboratif
Carte exploratoire sur le thème du travail collaboratif

Nous l'avions noté dans la Lettre 90, le travail collaboratif est au cœur du fonctionnement de notre association. 
Il est aujourd’hui facilité par la mise à disposition des réseaux sociaux dont l’objet même est de créer des liens 
avec autrui. Les « nouvelles technologies de l’in
d’innovations quotidiennes, au prix d’efforts intellectuels récompensés par le plaisir de la découverte.
Nous invitons les adhérents d'ADELI à participer à un Groupe de travail sur ce thème du trava
Groupe qui fonctionne, vous l'aurez deviné, de façon collaborative.
 
Un premier travail de fond a été initié au sein du Comité d'ADELI, sous forme d'une Map (carte heuristique), 
déployant ses branches sur le thème du travail collaboratif. 
souhaitent contribuer à son développement. Nous leur communiquerons, sur demande explicite, le lien 
permettant d'accéder à la carte en mode modification. L'outil utilisé est un outil de mindmapping classique 
permettant d'associer des notes et des liens aux différents nœuds.
 
Cette carte est à lire comme le plan d'un futur ouvrage adélien sur le travail collaboratif. Elle se lit dans le sens 
des aiguilles d'une montre à partir de 0h00. Chaque branche représente un ch
sous-branches (sous-chapitres). Les notes associées à chaque nœud fournissent des indications sur le contenu 
potentiel, voire une ébauche de rédaction.
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1 Définitions 

Bien traiter d'un sujet commence par en rappeler et 
dresser les principales définitions. 
En définissant ainsi le périmètre du travail 
collaboratif, ce qu'il est et ce qu'il n'est pas, on 
évitera bien des malentendus, quiproquos, hors-
sujets et pertes de temps inutiles. On gagnera un 
temps très précieux pour cibler l'objet de nos 
préoccupations. 
 
Les mots et expressions à définir : 
• Travail ; 
• Changement de culture d'entreprise ; 
• Travail collaboratif ; 
• Travail coopératif ; 
• Direction collaborative ; 
• Processus ; 
• Compétences ; 
• Co-working ; 
• Groupware ; 
• Intelligence collective ; 
• Crowdfunding & crowdsourcing. 
 
Cette liste n’est, bien sûr, pas exhaustive et pourra 
être complétée au fur et à mesure de l’exploration 
des différentes branches. 
 

2 Méthodologie 

Il s'agit ici de la méthodologie de l'étude: quelle 
démarche est employée ?  
Qui a contribué ?  
Quelle est la grille d’analyse utilisée pour décrire 
les outils et les méthodes ? 
 

3 Outils applicatifs 

Le classement proposé repose sur les différents 
usages du travail collaboratif : 
• écriture collective ; 
• réflexion commune ; 
• diffusion de l'information ; 
• management de projet ; 
• etc. 
La plupart des outils sont toutefois multi-usages et 
pourraient être rattachés à plusieurs catégories. On 
les range dans ce cas plutôt sous le nom de 
plateforme collaborative. 
Les outils grand public sont généralement gratuits 
et hébergés en Cloud public. Les outils 
professionnels sont payants et font plutôt appel au 
Cloud privé ou privatif, mais il y a aussi des 
exceptions. Ces distinctions conditionnent le niveau 
de sécurité et l'existence ou pas d'un véritable 
engagement de service. 

3.1 Outils grand public 

Le développement de cette branche est coordonné 
par Martine Otter. 
La distinction entre outils grand public et outils 
professionnels est arbitraire pour certains outils qui 
peuvent être utilisés dans un cadre privé ou 
professionnel (par exemple les outils de partage ou 
de mindmapping).  
Les critères distinctifs tiennent essentiellement au 
niveau de sécurité. Les outils professionnels 
(payants) garantissent un niveau de service, ce qui 
n'est pas le cas des outils gratuits. 
 
Les grandes catégories identifiées sont : 
• rédaction et partage de documents ; 
• partage spécialisé multimédia ; 
• MindMapping ; 
• créativité–Crowdsourcing ; 
• TimeLine ; 
• réseaux sociaux ; 
• sites Web2.0 ; 
• téléphonie et audioconférence ; 
• visioconférence. 

3.2 Outils professionnels 

Le développement de cette branche est coordonné 
par Thomas Morisse. 
 
Les outils professionnels peuvent être classés dans 
différentes catégories : 
• gestion électronique de document (rédaction, 

partage, archivage) ; 
• gestion de projet ; 
• outils dédiés à l'apprentissage ; 
• outillage de production et management ; 
• outils de la communication ; 
• outils cartographiques. 
 
Il est bien difficile de proposer une catégorisation 
de ces différents outils du fait que certains 
correspondent à un usage particulier (cf. chapitre 
sur les usages) alors que d'autres en couvrent 
plusieurs. 
Chaque outil s'enrichit lui-même des évolutions 
propres aux besoins exprimés par les utilisateurs. 
Dans ce chapitre, les outils sont présentés sous 
forme de fiche, afin de présenter les différents 
intérêts de chacun d'eux. 
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4 Outils méthodologiques 

Le développement de cette branche est coordonné 
par Nicolas Trèves. 
Quels outils méthodologiques permettent ou 
facilitent le travail collaboratif ? 
Il s'agit ici de répondre à la question : comment fait-
on ?  
 
Les méthodes sont multiples, la plupart ne devant 
rien au numérique : 
• réunions en présentiel ; 
• brainstorming ; 
• agilité ; 
• Lean ; 
• Serious games ; 
• retours d'expérience ; 
• amélioration continue ; 
• apprentissage ; 
• CMMI ; 
• indicateurs ; 
• mesures ; 
• supervision ; 
• capitalisation de l'information ; 
• Master Data Management ; 
• gestion de la connaissance. 
 

5 Technologies sous-jacentes 

Le développement de cette branche est coordonné 
par Dominique Bergerot. 
Il s’agit d’identifier les technologies qui ont permis 
ou facilité le développement du travail collaboratif. 
 
La première liste indicative contient beaucoup de 
termes évidents relatifs aux technologies de 
l’information : 
• Internet ; 
• Courrier électronique ; 
• Web 2.0 ; 
• Téléphonie, audio et visioconférence ; 
• Smartphone (mobilité) ; 
• Tablettes ; 
• Ordinateur ; 
• DatawareHouse ; 
• Réseaux ; 
• Data Center ; 
• SOA ; 
• Bases de données ; 
• web services; 
• Cloud computing ; 
• Traitement des Big Data. 
Pour chacun de ces termes, il conviendra de se 
demander en quoi il a contribué, contribue ou 
contribuera au développement du travail 
collaboratif. 

6 Usages 

Le développement de cette branche est coordonné 
par Laurent Hanaud. 
Il s’agit ici de repérer les usages du travail 
collaboratif sur lesquels nous pourrions collecter 
des retours d'expérience : 
• mode Projet ; 
• élaboration de Spécifications ; 
• élaboration d'une loi ; 
• élaboration d'une Norme ; 
• développement open Source ; 
• change management ; 
• Organismes internationaux ex ONU, OMS, 

OMT, FMI,... 
• entreprise (Gain de productivité, Coworking, 

Télétravail, Contribution à l'intelligence 
collective) ; 

• entreprise étendue ; 
• échange d'information (conversations,…) ; 
• recherche (veille collaborative…) ; 
• capitalisation ; 
• archivage numérique ; 
• personnal branding ; 
• publicité. 
Certains des usages cités, tels l’élaboration d’une 
loi, sont très anciens. D’autres, tel le 
développement de programmes open source sont 
directement liés au monde numérique. Mais tous 
évoluent aujourd’hui du fait des possibilités de 
collaboration en ligne. Vos retours d’expérience sur 
l’évolution de ces usages seront les bienvenus. 
 

7 Résultats 

Le développement de cette branche est coordonné 
par Véronique Pelletier. 
Des exemples pratiques de réalisations permises 
par le travail collaboratif y seront recensés. 
On y trouvera entre autres : de nombreux sites 
internet, tels que celui d’ADELI, traitant de tous 
sujets tels que le développement informatique ; 
• l’Encyclopédie Wikipédia ; 
• les systèmes d’exploitation Unix et Linux ; 
• OpenDOAR ; 
• OpenStack ; 
• de nouvelles méthodes d’enseignement ; 
• etc. 
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8 Synthèses 

Les chapitres de synthèse traiteront des aspects 
transversaux du travail collaboratif. 

8.1 Aspects juridiques 

De multiples questions sont soulevées par les 
formes nouvelles de travail : 
• propriété intellectuelle du travail collaboratif ; 
• rémunération du travail ; 
• formes juridiques de la collaboration. 

8.2 Aspects humains 

Le volet humain du travail collaboratif comporte de 
nombreux aspects psychologiques et relationnels, 
tels que : 
• l'obtention d'un consensus ; 
• le changement de culture d'entreprise ; 
• la formation nécessaire au travail collaboratif ; 
• les réticences ; 
• les freins. 

 

8.3 Aspects économiques 

Enfin, le volet économique devrait traiter des 
multiples changements induits dans cette sphère : 
• fin de la division du travail ? 
• nouveaux métiers ? 
• réduction des coûts bureautique et de 

messagerie ; 
• innovation et travail collaboratif. 

 

9 Annexes 

Suivront les indispensables annexes : 
• glossaire ; 
• références ; 
• index. 
 

Et maintenant, au travail ! 

Vous pouvez rejoindre le groupe de travail 
collaboratif qui explore ce sujet.  
 
N’hésitez pas à nous contacter, par courriel ou de 
façon collaborative sur le site ADELI.▲ 

martine.otter@adeli.org 
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Sur les blogs d’ADELI 
Nos adhérents communiquent 

Les adhérents d’ADELI 

N’hésitez pas à faire de même sur votre blog. 
 

Google: toujours plus fort! 
Soumis par Martine Otter le jeudi 19/12/2013 - 20 :48 
Mots-clés :Google 
 
Google sait où vous étiez... n'importe quel jour de l'année 
http://www.usine-digitale.fr/article/google-sait-ou-vous-etiez-n-importe-quel-jour-de-l-annee.N227462 
 
Je l'ai testé : en un mois mon PC de bureau ne s'est pas déplacé de plus de sept mètres : je le soupçonne 
quand même de faire des balades nocturnes ! 
Faites le test sur : https://maps.google.com/locationhistory 
 
 
 

Patriot Act à la française promulgué 
Soumis par Martine Otter le jeudi 19/12/2013 - 09 :06 
Mots-clés :Économie numérique, Fichage, Législation, Protection de la vie privée, Surveillance 
 
La voie de recours au Conseil constitutionnel était pourtant simple, mais les parlementaires sont visiblement 
peu sensibilisés à la protection des libertés individuelles. 
 
La LPM promulguée, le Conseil constitutionnel ne sera pas saisi - PC INpact 
http://www.pcinpact.com/news/85026-la-lpm-promulguee-conseil-constitutionnel-ne-sera-pas-
saisi.htm?utm_source=PCi_RSS_Feed&utm_medium=news&utm_campaign=pcinpact 
 
LPM promulguée : la dérive du politique vers la surveillance généralisée | La Quadrature du Net 
https ://www.laquadrature.net/fr/lpm-la-derive-du-politique-vers-la-surveillance-generalisee 
 
 
 

La méthode Praxeme décolle 
Soumis par Pierre Fischof le mercredi 18/12/2013 - 23 :11 
Mots-clés :Association, Méthodologie, Praxeme, Urbanisation 
 
L'Institut Praxeme, association loi 1901 reconnue d'utilité publique et présidée par Dominique Vauquier, 
l'initiateur du projet méthodologique « Praxeme » tenait son symposium public à Paris, près de la Gare Saint-
Lazare, le mardi 17 décembre 2013. 
 
De nombreux membres et animateurs d'ADELI s'y sont retrouvés. Après l'assemblée générale administrative 
tenue toute la matinée par les adhérents, ce symposium a été l'occasion de très riches et édifiants exposés 
d'intervenants, non dénués souvent d'humour, concernant tantôt des « retours d'expériences » d'entreprises, 
tantôt le meilleur de « l'état de l'art » en matière d'action méthodologique. Ceci aussi bien dans les systèmes 
d'information, les systèmes industriels, les systèmes commerciaux et administratifs, que dans la 
« transformation des entreprises » et des organisations… 
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De nombreuses nouveautés et innovations ont pu y être annoncées. 
- En premier lieu, la poursuite du décollage de la méthode Praxeme dans le secteur public s'illustre notamment 
par son déploiement dans l'administration du ministère de la Défense et par son évangélisation auprès des 
urbanistes du ministère de la Culture, ceci pour commencer. 
- En deuxième lieu, le démarrage de la mise en chantier de la version 2 de Praxeme, fruit des nombreux retours 
de terrain et des nouvelles exigences. Cette version, présentée sensiblement différemment afin d'être encore 
mieux comprise et utilisée, inclura notamment peu à peu des « fiches de procédés » individuelles concises 
décryptant le « comment » de l'accomplissement de différentes tâches. 
- En troisième lieu, l'outillage informatique de la méthode, ceci avec une offre « Modelio-Praxeme ». Il est à 
noter que la « version individuelle » et personnelle de l'outil, sera proposée gracieusement à tous les adhérents 
de l'Institut à jour de leur cotisation qui le souhaiteront. Comme il est naturel, la « version collective » permettant 
un travail collaboratif en entreprise, devra être précédée juridiquement de l'acquisition des licences de l'outil par 
l'entreprise. 
- Quatrièmement, la mise sur pied d'une certification des formations Praxeme et des consultants qui le 
souhaiteront est en route ceci sous la houlette de l'institut de certification AMPG-International qui parrainera 
l'opération. La méthode restera toutefois publique et entièrement libre de droit, publiée simultanément en 
français et en anglais, des formations non certifiées demeurant naturellement toujours possibles. 
- Cinquièmement, cette certification s'accompagnera de la mise en place juridiquement séparée d'un institut de 
droit privé de formation et de conseils nommé Praxademia, entièrement dissocié de l'association d'utilité 
publique, permettant de dissocier parfaitement actions bénévoles et prestations contractuelles nécessitant 
rémunérations. Libre à tout autre acteur (commercial ou non et certifié ou non) d'intervenir par ailleurs avec 
dans ses bagages la méthode publique. 
 
Dans ses finalités, Praxeme se veut un nouveau « cadre de référence », contemporain, propre à permettre une 
lecture de l'entreprise, son décryptage, sa transformation. Et ceci de façon publique et ouverte « libre de droit » 
conformément au statut juridique des « systèmes ouverts ». Se voulant successeur de Merise, elle veut 
permettre d'intégrer et de « fédérer » à l'aide de son « cadre de référence », l'ensemble des outils 
méthodologiques utiles, chacun à sa place, selon le choix des entreprises et de leurs intervenants. 
Ne cherchant surtout pas à « réinventer la roue », ni à remplacer les référentiels existants, Praxeme permet au 
contraire « d'articuler » entre eux, selon ses initiateurs, tous les référentiels méthodologiques utiles en 
urbanisation de façon plus harmonieuse et à promouvoir les « bonnes pratiques » dans les entreprises. Un peu 
à la façon de « ITIL » dans le domaine de la production informatique, dont le succès et l'évolution se 
poursuivent… 
Praxeme semble une initiative hautement courageuse, à la fois physiquement et intellectuellement, une 
initiative d'intérêt public, qui mérite grandement, à nos yeux, le soutien de tous les acteurs, collectifs et 
individuels, de l'entreprise et des S.I., parmi celles et ceux qui sont convaincus de la valeur ajoutée de la 
méthodologie au quotidien et sur la durabilité des systèmes. 
Ceci d'autant plus que cette action quelque peu « écologique » d'économie des énergies s'exerce dans un 
environnement quotidien globalement assez « hostile » sur le terrain, comme l'a parfaitement rappelé et illustré, 
au cours de ce symposium, un édifiant panorama synthétique des pratiques méthodologiques sur la planète 
dans ses différents domaines d'application. Celles-ci sont toujours, malheureusement, humainement soumises 
au diktat « du résultat immédiat et de l'urgence permanente ». Ce contexte est donc plus que jamais 
spontanément rétif, comme il l'a toujours été, au respect des bonnes pratiques et au bon usage 
méthodologique. À moins d'une volonté forte de haut niveau et d'un contrôle permanent. Cela justifie donc 
parfaitement la nécessité d'efforts importants pour faire évoluer durablement et respectablement les réalités. 
À l’issue du Symposium, Véronique Pelletier, Laurent Hanaud et Pierre Fischof ont félicité ses animateurs et 
organisateurs, au nom du Comité d'ADELI, pour la qualité de leurs travaux. Tous ont convenu de garder contact 
en vue d'examiner les opportunités et les possibilités d'initiatives en commun entre ADELI et l'Institut Praxeme. 
 
 

Les objets connectés investissent doucement la santé. 
Soumis par Kim Estivalet le mercredi 18/12/2013 - 10 :03 
Mots-clés :Connecté, Digital, Internet of things 
 
Si l'on sait que l'arrivée des objets connectés ou « Internet of Things » est imminente dans le domaine de la 
santé. Nous avons enfin quelques métriques plus précises (à interpréter, corriger bien sûr. Mais c'est une base 
de travail). Sondage Atelier/Ifop : Les objets connectés investissent doucement la 
santé :http://www.atelier.net/trends/articles/sondage-atelierifop-sante-connectee-manque-un-veritable-
ecosysteme-se-developper_425941 
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Ruée des constructeurs vers la voiture sans chauffeur 
Soumis par Pierre Fischof le mardi 10/12/2013 - 00:35 
Mots-clés :Technologie 
 
Le site des Échos nous annonce que, après avoir longtemps dédaigné le développement et la 
commercialisation des « véhicules autonomes » plusieurs constructeurs viennent d’annoncer leurs premiers 
modèles à conduite partiellement robotisée. Ceci à l'horizon 2020, ce qui est, on ne peut plus proche. Des 
modèles à stationnement automatique existent déjà. 
La principale raison de ce virage serait une volonté de ne pas se laisser distancer par Google qui a déjà 
annoncé sa détermination et la préparation de la sortie future des dits « véhicules autonomes ». 
À la différence du projet de Google, plus ambitieux, ces constructeurs automobiles ne viseraient pas une 
conduite permanente sans chauffeur mais, plus simplement et plus économiquement, des voitures autonomes 
permettant la « robotisation » de la conduite dans les trois seules situations suivantes : 
- pour se garer et exécuter un créneau (ce qui existe déjà), 
- sur autoroute (ce serait plus facilement automatisable et aurait déjà été expérimenté avec succès), 
- dans les embouteillages (ce qui semble plus complexe à paramétrer et programmer mais serait le plus attendu 
et le plus bénéfique pour les conducteurs, comme pour la circulation.) 
 
Notons que, techniquement, des projets fort anciens existaient depuis des décennies mais trop coûteux à 
développer industriellement et qui n'intéressaient commercialement que peu les constructeurs, et peut-être les 
clients. 
Rappelons aussi que des progrès technologiques assez spectaculaires avaient déjà été franchis depuis 
longtemps dans les domaines de la suspension, du freinage, de l'assistance directionnelle, de l'éclairage de la 
route, de la gestion des essuie-glaces, du limiteur de vitesse, etc., soit par le recours à des procédés purement 
mécaniques, soit par celui de l'informatique embarquée… 
Avant de prendre le volant dudit véhicule, ne négligez tout de même pas de lire toutes les pages du mode 
d'utilisation du véhicule, de vous entraîner dans des conditions sécurisées, ni de connaître parfaitement votre 
code de la route… Et puis passez tout de même votre permis de conduire : cela sera toujours indispensable, 
comme on peut encore le constater dans l'aviation, avec tristesse ou bonheur !... 
 
http://www.lesechos.fr/entreprises-secteurs/auto-transport/actu/0203178019654-la-ruee-des-constructeurs-
automobile-vers-la-voiture-sans-chauffeur-635786.php 
 
 

La France copie les États-Unis 
Soumis par Martine Otter le lundi 9/12/2013 - 18:43 
Mots-clés :Données, Données personnelles, Droit de l'internet, Loi Informatique et Libertés, Prism, Protection 
des données personnelles 
 
On comprend mieux aujourd'hui la réaction molle de la France face aux révélations sur Prism. La France avait 
dans ses cartons un projet de loi de surveillance de l'Internet et des internautes… 
Les acteurs du numérique craignent une surveillance généralisée des citoyens – Acteurs publics – Informations 
et analyses sur les politiques publiques et la fonction publique 
www.acteurspublics.com/2013/12/09/les-acteurs-du-numerique-craignent-une... 
http://www.acteurspublics.com/2013/12/09/les-acteurs-du-numerique-craignent-une-surveillance-generalisee-
des-citoyens 
 
 

La Commission européenne appelle les États-Unis à rétablir la confiance dans les 
transferts de données 
Soumis par Martine Otter le lundi 2/12/2013 - 19:15 
Mots-clés :Confiance, Données, Données personnelles, États-Unis, Europe, Protection des données 
personnelles 
 
La Commission européenne appelle les États-Unis à rétablir la confiance dans les transferts de données entre 
l’UE et les États-Unis. 
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EUROPA - COMMUNIQUES DE PRESSE - Communiqué de presse - La Commission européenne appelle les 
États-Unis à rétablir la confiance dans les transferts de données entre l’UE et les États-Unis 
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-13-1166_fr.htm 
 
Cet appel sera-t-il entendu par les États-Unis ?   
Ou traduit-il seulement la nécessité pour la Commission européenne de conserver la confiance des citoyens 
européens ? 
 
 

Arrêter le harcèlement numérique à l'école... 
Soumis par Pierre Fischof le vendredi 29/11/2013 - 21:20 
Mots-clés :Informatique & libertés, Protection de la vie privée 
 
Une grande campagne nationale a été lancée contre le harcèlement à l'école, parrainée d'ailleurs par de 
grandes personnalités du sport et de la chanson, comme l'a rapporté à sa une le Parisien le 26/11/2013. Et 
sans doute, bien sûr, l'école n'est-elle qu'un lieu parmi d'autres des théâtres du harcèlement, mais il fallait axer 
cette campagne sur l'école et la jeunesse. La première campagne sur le sujet avait été lancée il y a deux ans. 
 
Ce qui nous intéresse ici plus particulièrement à ADELI, outre qu'un élève sur dix serait harcelé à l'école, c'est 
surtout qu’internet y tiendrait une place devenue de premier plan. En particulier par le biais des réseaux sociaux 
numériques dont on sait l'usage devenu si cher à nos jeunes… Et que des sites internet, tombant d'ailleurs ainsi 
sous le coup de la loi, seraient spécialisés dans la fourniture d'idées pour l'aide au harcèlement. 
Loin d'être neutre, ce harcèlement verbal, pouvant toucher directement la santé des jeunes, serait un facteur 
important d'échec scolaire et social et un facilitateur direct de repli sur soi, de dépressions, d'absentéisme, voire 
aussi de suicides… 
C'est pourquoi cette campagne incite chacune et chacun à s'en ouvrir, en parler, et à dénoncer ouvertement et 
franchement ce type de comportements, aussi bien du côté des jeunes et leurs parents que du côté des 
enseignants et du système éducatif, avec un soutien mieux organisé allant jusqu'à la police et la justice. 
Progrès nécessaire qu'il nous faut encourager. 
Parmi les multiples moyens mis en place dans cette lutte contre le harcèlement, la sensibilisation et la formation 
y tient une place centrale, notamment au moyen de spots, de dessins animés et autres kits pédagogiques. Mais 
également la mise en place de lignes d'alerte téléphonique, dont on peut trouver les coordonnées sur le net, 
ainsi que de référents spécialisés au niveau de chaque académie. 
 
Des conseils fondamentaux de prudence sont enfin donnés pour un bon usage des réseaux sociaux 
numériques, tels que : 
- Pour Facebook, paramétrer la visibilité de son compte « à des amis uniquement » (incluant de ne pas 
accepter n'importe quel « ami »), et refuser d'être indexé par d'autres sites Web. 
- Pour Skype, limiter la visibilité de sa photo de profil à sa liste de contacts, et refuser les demandes de 
personnes qui ne sont pas dans cette liste. 
- Pour Twitter, protéger ses tweets afin qu'ils ne soient pas disponibles publiquement. 
- Pour Ask.fm, refuser de recevoir des questions anonymes. 
Gageons que cette campagne de sensibilisation et d'incitation au changement des comportements puisse 
profiter avantageusement à nos jeunes ainsi que, pourquoi pas aussi, aux adultes et à l'ensemble de la 
société… 
 
Commentaire de Martine Otter  : Références de l'étude ? 
Je ne lis pas le Parisien. Merci de nous indiquer les références et sources précises de cette étude. 
 
 

Open Data en France : encore du chemin à faire 
Soumis par Martine Otter le mercredi 20/11/2013 - 08 : 19 
Mots-clés :Données, Open Data 
 
La presse généraliste a peu (voire pas du tout) relayé la publication du rapport sur l'ouverture des données 
publiques en France. Peu étonnant car le constat est assez consternant : en résumé, nos administrations y vont 
à reculons et le gouvernement ne les incite pas vraiment à modifier leur comportement. À lire sur Regards 
Citoyens : L’OpenData pour les données démocratiques, c’est toujours pas maintenant !  
http://www.regardscitoyens.org/lopendata-pour-les-donnees-democratiques-... 
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Commentaire de Patrick Kineider : 
Sans être un grand spécialiste des « données publiques » il me semble que disposer de moins de 10 
personnes en tout et pour tout dans l'entité ETALAB pour coordonner l'ensemble du projet de mise à disposition 
de données publiques, cela me semble très insuffisant devant les questions complexes de : 1/ sécurité et règles 
d'accès et de réutilisation, 2/ aspects budgétaires. 
… un peu comme la CNIL, dans ses premières années d'existence !  
À porter à l'actif de la démarche des données publiques. La nation dispose d'excellents statisticiens. 
 
 
 

Innovation et travail collaboratif 
Soumis par Martine Otter le mardi 19/11/2013 - 18 : 22 
Mots-clés :Économie, Économie numérique, Innovation 
 
Les entreprises françaises sont à la pointe de l'innovation. Espérons que celle-ci ne sera pas rachetée par les 
habituels prédateurs d'outre-Atlantique… 
 
Immersion invente la table tactile pour le travail collaboratif, Innovateurs 
http://www.lesechos.fr/entreprises-secteurs/innovateurs/0203125770475-immersion-invente-la-table-tactile-
pour-le-travail-collaboratif-630522.php 
 
Pour en savoir plus sur la société Immersion: http://www.immersion.fr 
 
 
 

Critiques du réseau social « Twitter » 
Soumis par Patrick Kineider le lundi 18/11/2013 - 14 : 56 
Mots-clés :Journalisme, Réseaux sociaux, Twitter 
 
Le réseau social Twitter est après Facebook, le réseau comptant le plus d'adeptes dans le monde. 
Cependant, son processus d'écriture et d'enregistrements de messages courts (140 caractères) induit des 
perturbations notoires, en particulier pour ceux traitant de l'actualité ; le risque est de produire des informations 
(ou des commentaires) pas forcément recoupés, figurant tout de même dans les fils d'actu (par exemple, sur les 
chaînes radio et TV d'info continue). 
 
D'autres inconvénients existent, l'extrait suivant de l'article de Wikipédia consacré à ce réseau en indique 
quelques-uns. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Twitter#Critiques 
Que vous soyez utilisateur ou pas, n'hésitez pas à donner votre avis… 
 
 
 

Procès Google Books: la justice américaine donne raison au géant 
Soumis par Laurent Hanaud le vendredi 15/11/2013 - 01 : 13 
Mots-clés : Authors Guild, Google, Numérisation, Procès 
 
Nous l'avions évoqué dans l'article intitulé « Google + Google - ; Le pire et le meilleur - 2e partie. Y aurait-il une 
face obscure ? » Lettre d’ADELI n° 92 – Été 2013 
Mais la justice américaine n'avait pas encore rendu son verdict. 
À présent c'est fait : Elle vient de donner gain de cause au géant Google concernant la numérisation de millions 
de livres, alors que nombre de ces ouvrages ne sont pas encore tombés dans le domaine public (source 
l'expansion). 
Si vous voulez suivre l'ensemble de l'affaire, jetez donc un œil sur le site Pearltrees, une façon très 
collaborative de suivre et participer au suivi d'un événement, démonstration avec le procès Google_La 
Martinière. 
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Récapitulatif des liens : 
Lettre n° 92 :http://www.adeli.org/webfm_send/934 
 
Article de l'Expansion :http://lexpansion.lexpress.fr/high-tech/proces-google-books-la-justice-a... 
Pearltrees : http://www.pearltrees.com/#/N-u=1_8056&N-p=2438959&N-fa=405922&N-f=1_405... 
 
Commentaire de Pierre Fischof :  Procès Google Books et lois françaises et européennes 
 
Notons tout de même que cette décision d'un tribunal américain est tout à fait incompatible avec la législation 
française… Ce qui pourrait menacer la distribution de ces produits sur notre territoire ou, du moins, en entraîner 
des contreparties sévères, peut-être sous forme de sanctions financières ? 
Pour la défense de la propriété intellectuelle et de la création culturelle et artistique, c'est donc, sans doute 
actuellement, une petite affaire de « choix de civilisation » à suivre de près par chacune et chacun. Et qui donc 
nous concerne… 
 
 
 

Pourquoi les jeunes boudent Facebook ? 
Soumis par Pierre Fischof le mardi 12/11/2013 - 02 : 51 
Mots-clés : Culture, Réseaux sociaux virtuels 
 
Lepoint.fr écrit sur son site concernant Facebook : « Le propre des apothéoses, c'est de déboucher sur le 
déclin ». En sommes-nous là ? Aventureux celui qui l'affirmerait avec certitude. Des rebonds et changements 
de modèles sont en effet encore possibles de la part de cet acteur dynamique. 
Mais sérieuse remise en cause actuelle, oui ! La raison ? La jeunesse et en particulier l'adolescence ne voudrait 
plus s'embarrasser d'informations trop vieilles et obsolètes, sans plus aucune valeur d'actualité, et susceptible 
néanmoins de ressurgir du passé après plusieurs années tel un diablotin incongru d'une boîte à malices 
D'où sa recherche de nouveaux modèles de réseaux sociaux numériques et sa préférence actuelle pour une 
information personnelle volatile et qui s'autodétruit de façon sûre et irrémédiable telle celle proposée par de 
nouveaux types de réseaux…À tel point que Facebook projette de racheter ces derniers ! 
Pour surprenante qu'elle apparaît, cette évolution culturelle du comportement de l'adolescence nous semble ici 
apparaître comme, enfin, un signe de début de maturation de celle-ci en sagesse face aux nouvelles 
technologies et à internet. Une telle évolution en tout cas de celle-ci comme de nous tous et nos 
comportements serait en tout cas indubitablement souhaitable. 
 
http://www.lepoint.fr/high-tech-internet/pourquoi-les-jeunes-boudent-facebook-11-11-2013-1754374_47.php 
 
Commentaire de Martine Otter  : Le concurrent malin 
L'article du Point ne donne pas précisément de chiffres sur l'évolution des consultations journalières. Il vous 
faudra consulter les sites anglophones pour évaluer plus précisément la situation. 
Il semblerait effectivement que les adolescents américains se tournent vers Snapchat, un réseau social dont 
l'avantage est le caractère éphémère : les messages envoyés à vos correspondants s'autodétruisent au bout de 
quelques secondes et ne laisseraient ainsi pas de trace. 

 
Conséquence logique : Facebook essaye de racheter 
Snapchat, pour l'instant sans succès. Les enchères 
montent. 
 
http://www.linformaticien.com/actualites/id/31001/snapchat-

refuse-une-offre-de-facebook-pour-3-milliards-en-cash.aspx 
 
Affaire à suivre… 
Question subsidiaire : les messages éphémères sont-ils 
réellement détruits ? ou sauvegardés dans des data center 
accessibles par la NSA ? Snapchat assure que les 
messages sont supprimés des serveurs lorsqu'ils sont lus 
par leur destinataire ou détruits au bout de 30 jours s'ils ne 
sont pas ouverts… Est-ce vérifiable ? 
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NSA : Google critique des pratiques illégales 
Soumis par Pierre Fischof le lundi 4/11/2013 - 14 :48 
Mots-clés : Protection de la vie privée, Protection des données personnelles 
  
Interviewé par le Wall Street Journal, le président exécutif de Google a critiqué les pratiques de l’agence de 
sécurité américaine qui aurait notamment intercepté des données sur les serveurs de Google et Yahoo !, selon 
le journal Les échos sur son site…  
Une pratique qui violerait sans fondement, selon Google, la vie privée des citoyens. 
 
http://www.lesechos.fr/economie-politique/monde/actu/0203104606097-espionnage-de-la-nsa-google-denonce-
des-pratiques-potentiellement-illegales-625271.php 
 
Commentaire de Martine Otter  : La paille et la poutre  

Bien sûr, Google ne viole jamais la vie privée des citoyens, cela se saurait . 
 
 

Google construirait des centres de données flottants !... 
Soumis par Pierre Fischof le lundi 28/10/2013 - 01 :11 
Mots-clés : Continuité de service, Sécurité des SI, Sécurité informatique, Technologie 
 
Google construirait un centre de données, flottant à San Francisco, a annoncé un article du site lemonde.fr 
avec le concours de l'AFP. Cette information dont le lien est présent ci-dessous nous est apparue d'un très 
grand intérêt technologique concernant la sécurité des données, et cela pour plusieurs raisons dont nous 
évoquerons ici les premières… 
L'information semble effectivement confirmée par différents experts fiables au vu des photos montrées prises à 
distance du site de San Francisco, ceci malgré la discrétion légendaire du groupe Google. 
Tout d'abord, la première caractéristique fonctionnelle de ces centres de données flottants construits sur des 
barges est bien sûr de… flotter sur l'eau. Cela les rendrait d'abord moins vulnérables aux inondations (mais non 
aux cyclones). Caractéristique déjà remarquable, même ces centres de données flottants ne seraient pas une 
première. Remarquable, par exemple au vu de la vulnérabilité aux risques de crues et d'inondations de 
beaucoup de datacenters existants actuellement, aux dires de certains spécialistes de la sécurité de ces 
données eux-mêmes. Inondations qui seraient susceptibles de destruction du matériel sans possibilité de 
récupération. 
Deuxièmement, le fait d'être sur des barges les rendrait susceptibles d'être facilement déplacés, au moins par 
voie maritime. Non pas de façon permanente, bien sûr, mais de façon épisodique ou ponctuelle. Par exemple 
d'un continent à l'autre. Cet atout serait remarquable aussi. 
Troisièmement, la construction sur ces barges leur fournirait la possibilité facile d'accéder à une eau de 
refroidissement disponible en quantité. Du moins si les écologistes et les riverains n'y trouvent pas d'objection. 
Quatrièmement, la vraie innovation de ces centres de données serait, au moins au départ partiellement, de 
produire l'énergie nécessaire à leur propre fonctionnement. Cela notamment et d'abord au moyen des 
mouvements de la mer… Caractéristique restant sans doute encore à parfaitement évaluer, tester et améliorer. 
 
Le premier intérêt stratégique de cette information paraît d'abord lié à une amélioration possible de la sécurité 
des données des SI et du net par le biais d'une diversification. Le second paraît lié à leur mobilité. Le troisième 
à leur possible autosuffisance énergétique. Même si, sur ce troisième point, de nombreux mois de tests et de 
mises au point seraient sans doute encore nécessaires pour parvenir à l'autosuffisance énergétique totale. 
Le sujet toucherait donc pleinement celui si important des aspects matériels, sinon humains, du Plan de 
Continuité de Services des organisations et de leurs réseaux. Donc une affaire à suivre ! 
 
http://www.lemonde.fr/technologies/article/2013/10/27/google-construirait-un-centre-de-donnees-flottant-a-san-
francisco_3503629_651865.html#xtor=EPR-32280229-[NL_Titresdujour]-20131027-[titres] 
 
Commentaire de Francine Perron : 
Certes, un tel centre de données « offshore » est sans doute une innovation positive au niveau de la 
diversification des structures, pour assurer sa sécurité physique. Mais pour le reste, celui-ci resterait soumis 
aux mêmes conditions qu'un data center normal. Et quand on sait que Google collabore activement avec les 
services de renseignement américains, il ne faut pas se leurrer sur les conséquences de cet investissement. 
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NSA et Big Brother 
Soumis par Patrick Kineider le mercredi 23/10/2013 - 09 :02 
Mots-clés : Espionnage 
 
http://www.lemonde.fr/technologies/article/2013/10/21/comment-la-nsa-espionne-la-
france_3499758_651865.html 
 
Le sujet n'est pas nouveau. « Qui peut le plus peut le moins » évidemment l'administration américaine, 
préoccupée par l'application du « Patriot Act » en particulier contre le terrorisme international, cherche à 
minimiser, pour des motifs politiques, la véracité et l'ingérence des écoutes dans les données privées 
informatiques et téléphoniques, des simples citoyens. 
À ce stade, une crainte pourrait résider dans le fait que les immenses banques de données Google, Facebook, 
etc. puissent faire l'objet d'intrusions pour le coup commerciales, de nature à propager à grande échelle, 
certains éléments ou comportements des utilisateurs… 
Quant aux dispositifs de protection à l'échelle européenne, cela prend apparemment du temps. 
 
 

Workshop international sur l’innovation et nouvelles tendances dans les systèmes 
d’information  
Soumis par Hassan Badir le dimanche, 13/10/2013 - 11:15 
Mots-clés :Big data, Cloud computing, Données mobiles, Données publiques, Réseaux sociaux 
 
Le développement des systèmes d'information a connu ces dernières années une mutation profonde vu la 
nature des contraintes et des exigences qui se sont rajoutées suite au succès des premiers systèmes. Les 
besoins des utilisateurs ont radicalement changé et l'interopérabilité des systèmes et des données est plus que 
n'importe quel moment une exigence à respecter. 
 
L’articulation entre systèmes d’information, innovation et création de valeur constitue la problématique en 
management des systèmes d’information. Nous sommes entrés dans l’ère de l’informatique pervasive. 
L'utilisateur exige d'accéder à des données disparates, hétérogènes, à n'importe quel moment et à n'importe 
quel endroit. Le Web dans ce sens, a permis de propulser l'utilisation des données dans ces conditions mais 
reste un peu souvent au-delà des attentes, puisque d'autres contraintes se sont rajoutées comme la sécurité 
des données, l'utilisation des normes et standards de données et services, et la performance des applications 
Web qui sont malheureusement toujours moins rapides que les applications client lourd. 
 
Un autre moteur qui change la donne dans le monde des systèmes d'information est certainement la mobilité, la 
géolocalisation, et ce qui en découle comme défis comme la sécurité, la gestion des affichages et des 
performances, etc. 
 
INTIS veut créer un potentiel d’échange « ingénierie et connaissance » pour discuter les principaux concepts et 
théories sous-jacentes actuelles des systèmes d'information émergents, ainsi que les tendances 
technologiques et les nouveaux concepts qui peuvent influer sur le développement des systèmes d'information. 
 
La première édition de ce workshop s’est tenue à Tanger, et a été organisée par l’ENSA de Tanger (Maroc), le 
22 novembre 2011. La deuxième édition a été organisée par la Faculté des Sciences et des Techniques (FSTM 
Université Hassan II Mohammedia-Casablanca), université Ain Choc (Maroc), du 23 au 24 novembre 2012. La 
troisième édition sera organisée par l’ENSA de Tanger (Maroc) du 29 au 30 novembre 2013. Elle comprendra 
un tutoriel, une conférence invitée, des présentations d’articles scientifiques (longs et courts) ainsi qu’une 
session spécifique Industrie, Conférence, exposition, rendez-vous d’affaires, ateliers, relations presse, etc. 
 
Commentaire de Martine Otter : 
Ne soyons pas innocents. 
Chaque jour nous apporte son lot de révélations. Dernière en date : 
http://www.linformaticien.com/actualites/id/30819/la-nsa-installee-dans-l-ambassade-americaine-a-berlin.aspx.. 
L'article indique que la localisation des ambassades américaines serait loin d'être innocente et indique à titre 
d'exemple que l'ambassade parisienne se situe place de la Concorde à deux pas de l'Élysée. 
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Facebook et la confidentialité 
Soumis par Martine Otter le dimanche 13/10/2013 - 08:38 
Mots-clés :Confidentialité, Données personnelles, Facebook, Protection des données personnelles 
 
La nouvelle est reprise par de nombreux sites : 
Facebook supprime l'option de confidentialité « qui peut trouver votre journal en cherchant votre nom » 
http://www.huffingtonpost.fr/2013/10/11/facebook-option-confidentialite-trouver-
journal_n_4084106.html?utm_hp_ref=mostpopular#slide=1191618 
 
Facebook supprime une option de confidentialité déjà supprimée - France Info 
http://www.franceinfo.fr/societe/facebook-supprime-une-option-de-confidentialite-deja-supprimee-1173609-
2013-10-11 
 
Facebook fait marche arrière sur la confidentialité 
http://www.purebreak.com/news/facebook-fait-marche-arriere-sur-la-confidentialite/65594 
 
Introuvable sur Facebook : de l'histoire ancienne... | PCWorld.fr 
http://www.pcworld.fr/internet/actualites,facebook-fin-introuvable-moteur-recherche,542873,1.htm 
 
Facebook : il sera désormais impossible de rester inaperçu | Atlantico 
http://www.atlantico.fr/pepites/facebook-sera-desormais-impossible-rester-inapercu-868355.html 
 
Facebook supprime l'option permettant de cacher son profil - Le blog du Modérateur 
http://www.blogdumoderateur.com/cacher-profil-facebook/ 
 
Facebook : votre profil ne sera pas incognito après la suppression d’une option 
http://www.24matins.fr/facebook-profil-sera-pas-incognito-apres-suppression-dune-option-63800 
 
D'autres rappellent la règle de marketing bien connue (mais souvent oubliée) : « Si c'est gratuit c'est que tu es 
le produit ! » 
La CNIL va-t-elle réagir à ce qui peut relever de la provocation ? 
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Quelques ouvrages de référence
publiés par ADELI

Conformité légale des SI
Les risques sécuritaires et éthiques des Systèmes d’Information
Patrick Kineider, Dominique Bergerot, Martine Otter, Thet Sok 
©2011

Lean Six Sigma
Le Lean Six Sigma et les Systèmes d’Information
Robert Lemay, Véronique Pelletier, Jean-Louis Théron, 
Pierre Gaultier, Laurent Bretécher, Dominique Bergerot, Thomas 
Morisse. ©2011

Guide des certifi cations SI 2e édition
Martine Otter, Jacqueline Sidi, Laurent Hanaud
Éditions DUNOD ©2099

ODOScope
Trouver son chemin au pays des certifi cations
Collectif, sous la diection de Jacqueline Sidi
©2004

NORMAscope
Mettre en œuvre l’ISO 9001:2000 et ses processus
Jacqueline Sidi
©2001

MÉTROscope
Indicateurs et tableau de bord pour le développement de logiciels
Collectif, sous la direction de Gina Gullà-Menez
©2001

VAL€URoscope
Analyse de la valeur appliquée aux projets Euro et An 2000
Gina Gullà-Menez
©1999

AGLoscope
Étude des ateliers de conception
Collectif, sous la direction de Geneviève Coullault
©1998, ©1997, ©1996, ©1995

RÉALiscope
Étude des environnements de développement
Collectif, sous la direction d’Yves Constantinidis
©1998

PÉRILoscope
Maîtriser les risques des projets informatiques
Collectif, sous la direction de Jean-Marc Bost
En collaboration avec l’IQSL
©1997

Publication trimestrielle coordonnée par Martine Otter
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